
L’angle qu’a retenu l’Anesm pour élaborer cette recommandation – L’exercice 
de l’autorité parentale dans le cadre du placement – touche le cœur de cible 
de la protection de l’enfance à travers la prise en compte des droits des 
parents et de l’intérêt de l’enfant. Ce choix met aussi en évidence le cœur de 
métier des professionnels amenés à gérer les tensions qui en résultent, tout 
en assumant la responsabilité de l’accompagnement de l’enfant.

Pour autant, il ne s’agit pas ici de faire valoir le respect de l’autorité parentale 
au détriment des besoins de l’enfant mais de proposer aux équipes de 
protection de l’enfance des jalons qui tiennent compte de la diversité des 
situations des familles, ainsi que des motifs et du contexte des placements. 
Ces repères peuvent également les aider à rechercher le sens de l’action.

Tout au long de son élaboration, ce travail aura été, selon les termes du 
rapporteur au Comité d’orientation stratégique de l’Anesm, « un exercice 
réel de transversalité au carrefour du droit, de la psychologie et de la 
sociologie » autant qu’un exercice pédagogique entre les représentants des 
diverses institutions mobilisées au sein des groupes de travail et de cotation. 
Ce texte a ainsi fait l’objet d’un consensus formalisé. 
Si les préconisations qui suivent permettent aux établissements et services 
de mieux articuler les interventions et les rôles de chacun – professionnels 
et parents – autour de l’enfant, cette première recommandation de l’Anesm 
dans le champ de la protection de l’enfance aura atteint son but.  
Le contexte s’y prête d’autant plus que la réforme du 5 mars 2007 devrait 
faire évoluer les pratiques et amener ainsi parents et professionnels à mieux 
percevoir le sens de leur responsabilité respective.

Didier Charlanne

Directeur de l’Anesm
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Introduction

Le thème de « l’exercice de l’autorité parentale dans le cadre du placement » 
s’inscrit dans le programme de travail de l’Anesm au titre des relations avec les 
familles et les proches.

La protection et l’éducation des enfants placés sont au cœur des missions 
des structures qui les accueillent. Prendre en compte les parents, titulaires de 
l’autorité parentale, est indissociable de l’accompagnement de l’enfant.
Cette prise en compte intervient dans un contexte d’évolution du droit et des 
dispositifs de prise en charge, en référence à la loi du 2 janvier 2002 rénovant 
le secteur social et médico-social, à la loi du 4 mars 2002 relative à l’autorité 
parentale et à la loi du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance.

Cette recommandation concerne l’ensemble des établissements et services  
sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accueillant des enfants1 placés dans différents 
contextes : accueil provisoire dans le cadre de la protection administrative ou 
placement judiciaire, civil ou pénal.

Outil pour la reflexion, l’action et l’évaluation, elle s’adresse aux acteurs de  
ces structures, responsables et professionnels2, car elle renvoie tant aux projets 
qu’à l’organisation et aux pratiques quotidiennes, au plus près des enfants et 
de leurs parents.

Elle peut aussi constituer un outil de réflexion utile pour les opérateurs de l’aide 
sociale à l’enfance au sein des conseils généraux, les équipes intervenant en 
milieu ouvert, les professionnels de la justice, de l’éducation nationale et les 
structures de soutien à la parentalité.

La recommandation concerne également les personnes accueillies, les parents, 
leurs représentants, et peut servir de base pour les échanges et le dialogue,  
notamment au sein des conseils de la vie sociale (CVS).

La méthode de travail

La méthode retenue est celle du consensus formalisé.

Les bonnes pratiques professionnelles ont été recueillies en se référant à une 
analyse de la littérature et à une étude qualitative, et en mobilisant une pluralité 
d’acteurs.

1 �L’autorité parentale découlant de la filiation, le terme générique « enfant » a été adopté par les rédacteurs dans ce 
document. Il désigne donc le mineur à tous les âges, du bébé à l’adolescent.

2 �Le terme « professionnels » inclut l’ensemble des intervenants auprès de l’enfant, quels que soient leur rôle et place 
dans l’accompagnement : éducateur, assistant familial, psychologue, maitresse de maison, etc.

1

2
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L’analyse bibliographique et documentaire a concerné tant le cadrage juridique 
de l’exercice de l’autorité parentale dans le cadre du placement que ses enjeux en 
termes de parentalité et ses enjeux institutionnels. Les pratiques professionnelles 
relatives à l’exercice de l’autorité parentale ainsi que leur analyse ont été 
recueillies dans la littérature française et internationale. 
L’analyse bibliographique a été peu impactée par la littérature internationale en 
raison des spécificités juridiques et institutionnelles nationales.

L’étude qualitative a comporté deux volets :
• �cinquante entretiens semi-directifs auprès de parents d’enfants placés, 

d’adolescents placés et de responsables d’établissements et de services ;
• �une enquête par questionnaires auprès d’établissements et de services accueil-

lants des enfants placés (93 questionnaires renseignés).

La production de la recommandation s’est appuyée sur un groupe de pilotage qui 
s’est régulièrement réuni et a suivi l’ensemble du processus de travail : travaux 
d’appui et différentes versions du projet de recommandation.

Un groupe de cotation a donné son avis sur chaque proposition en précisant 
son degré d’accord ou de désaccord sur une échelle graduée.
En fonction de cette cotation et de l’accord professionnel qui s’est dégagé, une 
seconde version du projet de recommandation a été proposée à un groupe 
de lecture, dont les remarques sur la lisibilité et la cohérence ont été prises en 
compte dans la version finale.
Le projet de recommandation ainsi finalisé a ensuite été soumis aux instances de 
l’Anesm et a fait l’objet d’une analyse juridique.

Les différents groupes (pilotage, cotation, lecture) étaient composés de 
professionnels, de représentants des usagers et d’autres personnes ressources 
représentatives du secteur de la protection de l’enfance.

Le contexte et les enjeux de la recommandation

L’autorité parentale est définie à l’article 371-1 du code Civil :
« L’autorité parentale est un ensemble de droits et de devoirs ayant pour 
finalité l’intérêt de l’enfant. Elle appartient aux père et mère jusqu’à la 
majorité ou l’émancipation de l’enfant pour le protéger dans sa sécurité, 
sa santé et sa moralité, pour assurer son éducation et permettre son  
développement, dans le respect dû à sa personne.

Les parents associent l’enfant aux décisions qui le concernent selon son 
âge et son degré de maturité. »

Présentation générale
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3 �Cf. Annexe 2 – Article 375-7 du code Civil « Les père et mère de l’enfant bénéficiant d’une mesure d’assistance 
continuent à exercer tous les attributs de l’autorité parentale qui ne sont pas inconciliables avec cette mesure. »

En protection de l’enfance, la séparation d’un enfant de ses parents intervient 
parce que les parents se trouvent fragilisés ou en grande difficulté dans cette 
responsabilité de protection ou d’éducation, ce dysfonctionnement pouvant 
mettre l’enfant en danger.

• �Dans le cadre de l’accueil provisoire, les parents conservent intégralement 
l’exercice de l’autorité parentale.

• �Dans le cadre du placement en assistance éducative, les parents continuent à 
exercer tous les attributs de l’autorité parentale qui ne sont pas inconciliables 
avec cette mesure3.

Lorsque l’enfant est placé dans un cadre pénal, l’autorité parentale subsiste. La 
décision de placement constitue une réponse de l’État à une transgression de la 
loi commune par l’enfant.

Les parents sont toujours concernés lorsque des mesures de protection et/ou 
éducatives interviennent : titulaires de l’autorité parentale, ils sont légalement 
représentants de l’enfant et partie prenante des actions menées à son égard, 
sous réserve de décision judiciaire contraire.

Les structures prenant en charge les enfants placés ont une mission de protection et 
d’éducation. Elles doivent nécessairement associer leurs parents, favoriser ou soutenir 
l’exercice de l’autorité parentale, tout en prenant en compte :

• les raisons pour lesquelles la mesure de séparation est intervenue ;

• le nouveau contexte créé par la situation de placement ;

• le cadre du placement (administratif ou judiciaire, civil ou pénal).

De plus, la séparation parents-enfant, lorsqu’elle intervient, est un acte lourd de 
conséquences dans la vie de l’enfant et dans celle des parents ; elle provoque 
des effets différents suivant que la séparation est travaillée/négociée ou que la 
décision est prise dans une situation d’urgence.

Dans ce contexte, le travail des professionnels est d’une grande complexité. Les 
différentes dimensions de ce travail peuvent paraître contradictoires et entrer 
en tension : 

• �assumer leurs responsabilités envers l’enfant, l’accueillir et l’accompagner, 
d’une part ;

• �prendre en compte ses parents, respecter leur autorité parentale, rechercher 
leur collaboration, d’autre part.

Or ces deux dimensions sont indissociables : l’enfant est inscrit dans une filiation 
et quels qu’ils soient, même « empêchés », ses parents font partie de sa vie, de 
son histoire.

Les enfants placés doivent pouvoir faire l’expérience d’une mise à distance de 
leur milieu familial, en ayant l’assurance que leurs parents sont pris en compte 
et que leur place est respectée.
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La place et le rôle des parents pendant le placement sont ceux qui leur sont 
proposés et laissés par l’intervention, ainsi que ceux qu’ils prennent. Cette 
place et ce rôle des parents sont en constante évolution et ont des effets directs 
sur différentes dimensions du développement et du bien-être de l’enfant : 
sentiment d’appartenance, légitimité du lien, reconnaissance familiale mais 
aussi adaptation dans le lieu de vie et sécurité affective…

Ainsi, les pratiques relatives à l’exercice de l’autorité parentale nécessitent une 
grande vigilance de la part de l’encadrement et des professionnels pour prendre 
en compte cette complexité, tant en début de placement qu’au cours de celui-ci.

Le champ de la recommandation

Cette recommandation concerne les accueils provisoires (aide sociale départementale) 
et les placements sur décision judicaire (en assistance éducative ou au pénal).
Les pratiques professionnelles qui sont explicitées se réfèrent à l’itinéraire de vie 
de l’enfant après que la décision de placement a été prise.

Les structures concernées par cette recommandation sont les établissements et 
services accompagnant les enfants et les adolescents mineurs, soit en accueil 
collectif, soit en accueil familial, soit, plus rarement, en hébergement individuel 
pour les plus âgés.
Ainsi, seules ces formes de placement sont concernées par la recommandation.

Le terme « structure » est utilisé indifféremment dans ce document pour désigner 
ces établissements et services : pouponnières, foyers de l’enfance, services de 
placement familial, maisons d’enfants à caractère social (Mecs), lieux de vie, 
villages d’enfants, établissements de placement éducatif4 et centres éducatifs 
fermés (CEF) relevant de la protection judiciaire de la jeunesse ainsi que d’autres 
établissements médico-sociaux5 auxquels l’enfant peut être confié.
Les IME, Itep et autres établissements médico-sociaux sont concernés pour les 
enfants confiés en placement direct par le juge ou confiés par l’Aide sociale à 
l’enfance (ASE).

Cette recommandation centrée sur les pratiques professionnelles relatives à 
l’exercice de l’autorité parentale se situe au croisement :

• des pratiques en matière d’accueil et d’accompagnement de l’enfant ;
• des pratiques de travail avec les parents ;
• des pratiques de soutien à la relation parents-enfant.

Elle est complémentaire du travail de réflexion et d’accompagnement clinique 
de chaque situation, notamment autour des motifs du placement.

Présentation générale

4

4 �Unités éducatives d’hébergement collectif, unités éducatives d’hébergement diversifié, unités éducatives-centres éducatifs 
renforcés.

5 �Institut médico-éducatif (IME), institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (Itep)…
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Les objectifs de la recommandation

La recommandation met en évidence des points de repère qui intègrent la 
collaboration avec les parents dans le cadre de la mission psycho-socio-éducative 
dévolue aux professionnels.

Elle vise à clarifier les pratiques professionnelles au regard des rôles respectifs 
des parents et des professionnels en matière d’exercice de l’autorité parentale :

• �en énonçant des postures de respect de l’autorité parentale et de soutien de 
son exercice que les professionnels sont invités à s’approprier ;

• �en définissant des repères organisationnels visant à faciliter, dans le fonctionnement 
des structures, le respect de l’autorité parentale.

Cette recommandation sera complétée par une recommandation de bonnes 
pratiques professionnelles sur « le partage des informations en protection de 
l’enfance » qui inclura notamment les différentes modalités d’association6 des 
parents et de l’enfant au processus de partage des informations.

Les principes directeurs de la recommandation

Le thème de « l’exercice de l’autorité parentale dans le cadre du placement » 
renvoie à un cadre juridique. Ainsi les pratiques professionnelles se réfèrent  
nécessairement à la législation en vigueur en matière d’autorité parentale et 
de droit des usagers7. Elles doivent tenir compte du contenu des décisions 
administratives et judiciaires particulières à chaque enfant.

Les pratiques professionnelles présentées ici sont guidées par trois principes 
directeurs :

• viser l’intérêt de l’enfant

Le soutien à l’exercice de l’autorité parentale se révèle être un outil de la  
protection de l’enfance dès lors qu’il s’inscrit dans le droit des enfants à avoir 
des parents qui exercent leurs responsabilités. Toutefois « l’intérêt supérieur 
de l’enfant8 » vient fixer les limites du travail avec les parents : l’implication 
de ces derniers ne nuira pas à la protection de l’enfant.

• �adopter des postures professionnelles de respect et de reconnaissance des 
parents

Quels que soient le niveau et les modalités de la suppléance parentale, la 
réalisation de la mission de la structure suppose des postures de respect, de 
reconnaissance des parents, y compris avec leurs limites voire leurs failles. 
Seront ainsi recherchées, et modulées selon les situations, la coopération des 
parents et leur implication dans le respect de ce qu’ils sont.

6 �Information (art. L.226-2-2 du CASF), implication, recherche de consentement, etc.
7 �Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale et loi n°2007-293 du 5 mars 2007 réformant 

la protection de l’enfance.
8 �Convention internationale des Droits de l’enfant.

5

6
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• �permettre la prise en compte de la singularité de chaque situation et 
l’individualisation

Les professionnels dans leurs pratiques sont amenés à prendre en compte les  
motifs à l’origine du placement et des éléments spécifiques à la situation de  
chaque enfant accompagné (son âge, le type de placement…) ainsi qu’à 
celle de ses parents (précarisation de certaines situations, dysfonctionnements 
familiaux…).

Ainsi la recherche d’implication des parents et leur accompagnement dans 
l’exercice de l’autorité parentale n’est pas toujours de même niveau, tant en 
ce qui concerne l’élaboration et le suivi du projet personnalisé que dans leur 
implication auprès de l’enfant.

Chaque situation d’enfant accueilli est singulière. Les parents ont de droit une place, 
variable selon les décisions de justice. Ils ont aussi la place que leur donne ou qu’attend 
leur enfant. Parce que les parents occupent cette place de façon différente les uns des 
autres, le travail avec eux nécessite d’être adapté à chaque situation.

 
Modalités de mise en œuvre

Toutes les modalités de mise en œuvre sont à considérer dans le respect des 
dispositions légales, des décisions judiciaires et administratives, relatives à 
l’enfant ainsi qu’à l’autorité parentale et à son exercice.

Les modalités de mise en œuvre sont organisées en cinq parties :
I.	� La première partie est consacrée à la place des parents dans le projet 

personnalisé de l’enfant.
II.	� Les éléments contribuant à la construction d’un cadre favorable à l’exercice 

de l’autorité parentale sont présentés dans la deuxième partie.
III.	�La troisième partie traite du processus de décision et de la gestion des 

désaccords, en prenant en compte l’ensemble des acteurs : enfant, parents, 
professionnels.

IV.	�Des repères thématiques pour l’implication et la participation des parents 
dans la vie de l’enfant font l’objet de la quatrième partie.

V.	� Des éléments d’organisation et d’animation de la structure d’accueil 
propres à faciliter l’exercice de l’autorité parentale sont présentés dans la 
cinquième partie.

Ces parties se réfèrent au travail des professionnels qui se situe à différents 
niveaux : d’une part, l’organisation et le cadre, d’autre part, leur intervention 
pour chaque situation singulière. 
Sans hiérarchie entre elles, les cinq parties sont articulées et complémentaires 
les unes des autres.

Présentation générale

7
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La recommandation a vocation à éclairer la pratique et à servir de point d’appui 
pour le dialogue et les échanges. Son appropriation par tous constitue une base 
pour ces échanges. C’est pourquoi des éléments pour l’appropriation de cette 
recommandation sont proposés en annexe 1. Ils visent notamment à permettre 
aux équipes de s’approprier la recommandation au regard des spécificités de 
leur structure : missions, âge des enfants accueillis, types de placement, etc.

Compte tenu des nombreux axes de travail auxquels renvoie le thème de 
l’exercice de « l’autorité parentale dans le cadre du placement », il convient 
d’envisager une appropriation progressive. 



La place des parents  
dans le projet  
personnalisé  

de l’enfant

I
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La place des parents dans le projet personnalisé de l’enfant I

Cette partie se réfère directement à la recommandation de bonnes pratiques 
professionnelles « Les attentes de la personne et le projet personnalisé »9.
Le terme « projet personnalisé » renvoie au projet d’accueil et d’accompagnement 
introduit par la loi du 2 janvier 200210.

Titulaires de l’autorité parentale et représentants légaux de l’enfant, les parents 
sont des acteurs primordiaux de l’élaboration du projet personnalisé de leur  
enfant, sous réserve des limitations apportées par les décisions judiciaires.

La co-construction du projet personnalisé de l’enfant

Le projet personnalisé se construit au fil du travail de l’équipe pluridisciplinaire, 
du travail avec l’enfant et de rencontres avec les parents.

Clarifier les principaux éléments de la situation de l’enfant au 
regard de l’autorité parentale

Il est recommandé de déterminer la place qui revient à chaque parent et de 
connaître les éventuelles limites à l’exercice de l’autorité parentale, en s’appuyant 
sur la liste de questions suivantes :

• �l’enfant a-t-il deux parents titulaires de l’autorité parentale ?
• en ont-ils tous les deux l’exercice ?
• �une décision judiciaire organise-t-elle cet exercice, notamment en cas de 

séparation des parents ?
• �en assistance éducative, quel est le contenu de la décision judicaire concernant 

les attributs de l’autorité parentale ?
• �y a-t-il une délégation de l’autorité parentale ? Qui l’exerce ?
• �y a-t-il un retrait de l’autorité parentale ?

Repérer le positionnement des parents face au placement

L’adhésion des parents à la décision de placement n’est pas toujours acquise. Ils 
peuvent se montrer « sans prise » sur cette décision ou au contraire la contester. 
Entre adhésion et contestation, les attitudes peuvent être variées.

Il est recommandé de permettre l’expression des parents sur leur vécu par 
rapport à la décision de placement, sur les appréhensions, voire les oppositions 
ainsi que de solliciter leur propre analyse de la situation.

Il est recommandé :
• �de s’assurer de la compréhension par les parents des motifs du placement, de la 

contractualisation avec l’ASE, le cas échéant, et de les reformuler si nécessaire ;

9 Disponible sur www.anesm.sante.gouv.fr.
10 Art. L.311-3 du CASF.
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• �de reprendre avec eux éventuellement le texte de la décision judiciaire ;
• �leur dire qu’ils restent toujours les parents et continuent d’exercer leur autorité 

parentale ; d’en préciser les attributs et de les expliciter avec eux ;
• �explorer la façon dont ils vont exercer leur autorité parentale dans la nouvelle 

situation ;
• �le cas échéant, expliquer le rôle et la place de la personne chargée de mettre 

en œuvre la délégation de l’autorité parentale.

Recueillir des informations utiles auprès des parents

Au-delà de leur statut juridique, les parents ont été jusqu’au placement les 
premiers interlocuteurs de leur enfant et sont ainsi une ressource essentielle qui 
contribue à éclairer et orienter l’élaboration d’un projet personnalisé au plus 
près des besoins et spécificités de l’enfant.

Il est recommandé d’inviter les parents à s’exprimer sur différents sujets qui 
permettront d’ajuster le projet personnalisé.
Par exemple, tout en respectant ce que les parents veulent dire ou ne pas dire, 
ils peuvent être sollicités sur :

• �la structuration de la famille et son histoire ;
• �l’environnement familial et social ;
• �la santé de l’enfant ;
• �les habitudes de l’enfant, ses goûts, ses rythmes, ses relations avec l’extérieur ;
• �les conditions dans lesquelles il a vécu jusqu’à présent ;
• �la place occupée par l’enfant dans la famille ;
• �autres, en fonction des situations.

Transmettre des informations utiles aux parents

Afin de garantir un échange éclairé et d’aider les parents à imaginer la vie 
quotidienne de leur enfant, la transmission d’informations est établie dans les 
deux sens (parents/ professionnels, professionnels / parents).

Il est recommandé de transmettre aux parents toutes les informations concernant 
la structure d’accueil11 qui leur seront utiles pour participer à la réflexion autour 
du projet personnalisé de l’enfant, en particulier :

• �présenter la structure d’accueil, les principes qui orientent la prise en charge 
ainsi que les modalités d’accueil proposées ;

• �préciser les rôles et places des différents professionnels qui interviennent 
auprès de l’enfant ;

• �commenter les spécificités de fonctionnement et les règles de la structure 
suivant qu’il s’agit d’un accueil en collectivité ou d’un accueil familial.

11 Cf. infra : II – 1.2 Mettre en place un entretien d’accueil structuré, p. 27.
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La place des parents dans le projet personnalisé de l’enfant I

Mieux comprendre le positionnement des parents

Les liens entre l’enfant et les parents, leurs modes de communication, les difficultés 
dans la relation, la conflictualité, la place que l’enfant accorde à ses parents ou 
attend d’eux orientent pour une part le travail de la structure d’accueil.

Il est recommandé d’analyser la teneur et la qualité des liens entre parents 
et enfant lors de l’admission et lors des rencontres consacrées au projet, par 
l’observation de leurs modes relationnels et des échanges formels et informels 
auxquels assistent les différents professionnels.

Repérer les points d’appui pour l’exercice de fonctions parentales

Différents types de difficultés de l’enfant et/ou des parents, ou des carences, ou 
des empêchements, ou encore des dysfonctionnements parentaux ont motivé le 
placement.
Outre l’analyse de ces difficultés et le repérage des limites des parents, il est 
recommandé de repérer et nommer, avec ces derniers, leurs compétences 
parentales, celles qui leur permettront d’occuper une place dans la mise en 
œuvre du projet personnalisé de leur enfant.

Les échanges peuvent porter sur différents points pour favoriser l’expression 
des parents et les aider à prendre conscience de leurs capacités d’évolution :

• �les questions qu’ils se posent ; leurs inquiétudes et leurs attentes ;
• �les besoins de l’enfant et les réponses qui peuvent être apportées ;
• �leurs souhaits et leurs positions en matière éducative, ce qu’ils souhaitent 

transmettre à l’enfant ;
• �leurs manières de faire sur différents sujets, la tenue vestimentaire, par 

exemple, et les petites choses du quotidien ;
• �les questions concrètes sur lesquelles ils auront à donner des autorisations : 

les sorties de l’enfant, par exemple ;
• �les ressources et limites de l’environnement d’origine de l’enfant, notamment 

les réseaux sociaux d’appartenance de l’adolescent.

Point de vigilance

Plusieurs rencontres, avec un interlocuteur ou un petit nombre d’interlocuteurs 
de la structure, clairement identifiés, peuvent être nécessaires pour le recueil et la 
transmission d’informations ainsi que pour les échanges. Le rythme et la durée des 
rencontres prennent en compte le niveau émotionnel et le ressenti des parents.

Organiser et ajuster la place des parents

La mission de suppléance parentale de la structure d’accueil suppose que les 
objectifs et actions énoncés dans le projet relèvent pour certains de la structure, 
pour d’autres des parents, tandis que d’autres seront partagés.
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La suppléance se différencie de la substitution qui consiste à faire à la place des 
parents, absents ou écartés.

Il est recommandé d’adapter la suppléance et d’ajuster le niveau d’implication 
des parents à la réalité de chaque situation :

• �en s’appuyant sur les compétences et les ressources parentales qui peuvent 
être mobilisées ;

• �en prenant en compte les éléments de complexité spécifiques (incarcération, 
hospitalisation, pathologies notamment psychiques, situations de handicap, 
isolement) et les difficultés et limites des parents, afin de ne pas avoir à leur 
égard des attentes auxquelles ils ne peuvent pas répondre ;

• �en étant vigilant par rapport au caractère destructeur de certaines attitudes 
parentales.

Il est recommandé de fixer les objectifs avec les parents, y compris ceux qu’ils 
auront à mettre en œuvre eux-mêmes, et de rechercher un consensus sur les 
différents aspects de la prise en charge et les modalités de leur participation.

Il est recommandé de veiller à ne pas empiéter sur les domaines de compétences 
qui ne sont pas repérés comme posant problème par les professionnels.

Une Mecs est particulièrement attentive à ne pas intervenir sur la question 
des vêtements dès lors que cela ne s’avère pas nécessaire.

Il est recommandé :
• �d’évoquer avec les parents les différents sujets concrets concernant la vie 

de l’enfant12 : scolarité, santé, vêtements, activités extra scolaires, argent de 
poche, organisation des droits de visite et d’hébergement, trajets…

• �de traiter précisément les sujets sur lesquels ils doivent prendre des décisions ;
• �de convenir du cadre et des modalités de la communication à distance entre 

l’enfant et ses parents, notamment de l’utilisation du téléphone et d’internet 
en précisant, le cas échéant, les modalités d’intervention des professionnels 
dans ces communications enfant/parents.

Sur ces sujets, il est recommandé d’échanger avec les parents sur les éventuelles 
limites liées au projet d’établissement/service et au cadre du placement, à 
l’organisation matérielle et éventuellement à la vie de groupe. 

Point de vigilance

Lorsque l’enfant est en situation de handicap, il est recommandé de veiller à respecter 
la place des parents dans les rapports avec la Maison départementale des personnes 
handicapées (MDPH) et dans l’élaboration du plan personnalisé de compensation.

20 I L’exercice de l’autorité parentale dans le cadre du placement

12 Cf. Chapitre IV – L’implication et la participation des parents dans la vie de l’enfant : repères thématiques, p. 49.
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La place des parents dans le projet personnalisé de l’enfant I

Repérer les ressources propres à la famille élargie

La famille élargie constitue une ressource potentielle pour les parents. Toutefois 
la complexité des liens familiaux et les enjeux propres aux places de chacun au 
sein de la famille supposent d’y recourir avec discernement et prudence.

Il est recommandé de repérer avec les parents, les personnes susceptibles d’être 
mobilisées dans la famille élargie pour un soutien réel et durable.

Il est recommandé d’encourager les parents à prendre appui sur ces ressources 
ou compétences de leur environnement direct, pour les aider à réfléchir, par 
exemple, aux décisions qu’ils ont à prendre.

Organiser les modalités de communication et de travail avec les 
parents

Il est recommandé de convenir avec les parents :
• �des modalités de transmission d’informations et de signatures des autorisations ;
• �des supports de communication et d’organisation ;
• �des rythmes et types de rencontres avec la structure autour du projet 

personnalisé de l’enfant (entretiens parents/structure, entretiens familiaux, 
instances où l’on parle de l’enfant…).

Veiller à la cohérence entre tous les documents et les préparer 
avec les parents

Il est recommandé de s’assurer de la cohérence de tous les documents relatifs à 
la prise en charge :

• �cohérence des documents internes à la structure ; il est notamment recommandé 
de veiller à limiter les répétitions entre les différents documents ;

• �cohérence des documents de la structure avec le « projet pour l’enfant13 », 
lorsque l’enfant est confié par l’ASE : il est recommandé de vérifier que le  
projet personnalisé décline le « projet pour l’enfant », pour la partie qui 
concerne la structure d’accueil ;

• �cohérence entre les documents de prise en charge et la décision judiciaire.

Il est recommandé que le contrat de séjour ou le document individuel de prise 
en charge soit rempli avec les parents et l’enfant14 en prenant en compte leurs 
remarques et souhaits et en veillant à rédiger clairement et simplement toutes 
les modalités organisationnelles convenues avec eux.

Au sein d’un établissement accueillant des adolescents, la rédaction du projet 
personnalisé distingue différentes parties écrites respectivement par l’enfant, 
les parents, la structure.

Il est recommandé que ce contrat de séjour ou ce document individuel de prise 
en charge comprenne, en fonction des situations, les noms et coordonnées du 

13 �Projet pour l’enfant introduit par la loi du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance - Cf. Annexe 2 - Art. L.223-1 
du CASF.

14 outre leur participation à son élaboration conformément à l’article L.311-4 et D.311 du CASF.
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juge, du responsable de l’ASE, de l’établissement scolaire, du médecin traitant, le 
calendrier rappelant les droits de visite et d’hébergement, les activités diverses.
Lorsque les parents doivent signer un document relatif à la prise en charge de 
leur enfant, il est recommandé de permettre le temps de la lecture en leur lais-
sant le document plusieurs jours à disposition.
Il est recommandé, lorsque c’est nécessaire, d’accompagner la lecture des 
documents et/ou de prévoir des interprètes.

Ajuster l’implication des parents au cours du placement

L’évaluation, la révision, l’actualisation du projet permettent de revenir 
régulièrement sur l’ensemble des éléments relatifs à la suppléance et à 
l’implication des parents.
Tous les aspects relatifs au quotidien de l’enfant sont des outils de travail 
particulièrement importants. Ces questions qui jalonnent la vie de l’enfant tout 
au long du placement font l’objet d’ajustements à travers le dialogue parents/
professionnels.
Pour ces ajustements, il est recommandé de prendre en compte la parole et le 
vécu de l’enfant et des parents, le rythme des uns et des autres, les avancées 
et les reculs, l’évolution des parents dans l’exercice de leur responsabilité, leurs 
difficultés et lorsqu’ils existent, les mouvements de désinvestissement.

Les articulations avec l’ASE et/ou le magistrat

Il est recommandé de contribuer à la cohérence et à la continuité des actions 
menées et de veiller à leur lisibilité pour les parents compte tenu de la multiplicité 
des interlocuteurs.

Veiller à être en cohérence avec l’ASE15 

Il est recommandé, lors de chaque signature d’un « projet pour l’enfant », 
de veiller à ce que soit précisée la répartition des rôles entre les services de 
l’ASE et la structure d’accueil concernant les relations et les actions auprès des 
parents de l’enfant. Une stratégie d’intervention partenariale peut être définie 
en fonction de chaque situation.

Il est recommandé de veiller à cette cohérence tout particulièrement lorsque la 
structure accueille des enfants de départements différents, compte tenu de la 
diversité des organisations départementales.

Il est recommandé au démarrage et tout au long de la prise en charge : 
• �de s’assurer avec l’ASE que les parents ont été informés des rôles de chacun, 

et le cas échéant, de leur apporter les explications nécessaires ;
• �de veiller à la cohérence des propos et des écrits des uns et des autres ;
• �d’organiser les modalités de la collaboration entre le référent ASE et la structure 

d’accueil.

22 I L’exercice de l’autorité parentale dans le cadre du placement

15 Dans les cas d’accueil provisoire ou de placement judiciaire à l’ASE.
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La place des parents dans le projet personnalisé de l’enfant I

Organiser les modalités d’information de l’ASE pour les placements 
directs

Lorsque l’enfant est confié directement par le juge à une structure d’accueil  
relevant de l’ASE, celle-ci doit transmettre un rapport circonstancié sur la 
situation de l’enfant et les actions menées au président du conseil général.

Point de vigilance

La structure avise les parents de cette transmission, sauf en cas de danger pour l’enfant16.

Il est recommandé de se rapprocher des services de l’ASE afin d’organiser les 
modalités de cette transmission, dans le but d’assurer le suivi du statut de 
l’enfant, au regard de la place occupée par ses parents.

Avoir avec le magistrat des relations transparentes pour les parents

Lorsque l’enfant est confié directement à la structure d’accueil, en assistance 
éducative ou au pénal, celle-ci adresse au magistrat, outre le rapport annuel, 
des informations (notes d’incident, par exemple) ou diverses demandes 
(modifications des droits de visite et d’hébergement, autorisation d’accomplir 
un acte relevant de l’exercice de l’autorité parentale…).
Il est recommandé, lorsque ce n’est pas contraire à l’intérêt de l’enfant, d’en  
informer les parents, afin de ne pas accentuer la dissymétrie entre professionnels 
et parents et de préserver la qualité de la relation.

Préparer les audiences en assistance éducative ou au pénal

Lorsque l’enfant est confié directement à la structure d’accueil, il appartient à la 
structure d’accueil d’accompagner l’enfant avant, pendant et après les audiences 
en assistance éducative ou au pénal.
Il est recommandé de s’interroger sur la pertinence de proposer également un 
accompagnement pour les parents.

Des repères pour l’individualisation

Prendre en compte dans le projet personnalisé les spécificités 
liées à l’âge de l’enfant

Les pratiques relatives à l’exercice de l’autorité parentale diffèrent en fonction 
de l’âge de l’enfant et de la nature de ses relations avec ses parents.

Il est recommandé de porter une attention particulière :
• �aux jeunes enfants, notamment les nourrissons, et de favoriser et accompagner 

l’implication parentale précoce et régulière ;
• �aux adolescents, notamment lorsque le projet personnalisé est centré sur 

l’accompagnement à la prise d’autonomie.

16 Art. L.221-4 du CASF.
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En outre, les conflits adolescent/parents peuvent justifier une prise de distance 
momentanée, avec l’accord des parents. Il est alors recommandé d’évaluer en 
équipe pluridisciplinaire la pertinence d’une moindre intervention des parents 
sur certains aspects de l’exercice de l’autorité parentale, et ce, dans le cadre 
défini par l’autorité compétente.

Prendre en compte les situations de séparation des parents où 
l’autorité parentale est exercée conjointement

Dans les situations d’autorité parentale conjointe, il est recommandé de clarifier 
avec les parents leurs rôles respectifs, au besoin avec la décision judiciaire.

Il est recommandé de veiller à avoir les mêmes pratiques avec les deux parents, 
et de doubler systématiquement : 

• �les rencontres, si les parents ne souhaitent pas être reçus ensemble ;
• �l’envoi d’informations ;
• �les autorisations.

S’ils ne souhaitent pas y être impliqués conjointement, il est recommandé de 
négocier avec les parents, l’organisation de leur participation aux rendez-vous 
scolaires, médicaux, etc.

Point de vigilance

• �Veiller à ne pas entériner de fait la position de retrait d’un des parents alors qu’il 
est concerné par l’autorité parentale.

• �Dans les situations de conflit parental, veiller à soutenir l’enfant par rapport aux 
conflits de loyauté.

En cas de délégation partielle ou de retrait partiel de l’autorité 
parentale

En cas de délégation ou de retrait partiels de l’autorité parentale, il est recommandé 
d’associer le tiers ou délégataire au travail sur le projet personnalisé de l’enfant 
afin de circonscrire précisément les domaines d’intervention de chacun.
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Un cadre de travail favorable à l’exercice de l’autorité parentale II

Le cadre qui est posé avec les parents et l’enfant, au cours du placement, 
constitue la base de la reconnaissance de leur place et de leur rôle.

Structurer l’accueil, l’information, la communication, la réflexion avec les parents 
permet d’instaurer les conditions nécessaires au respect de l’exercice de l’autorité 
parentale et facilite les postures qui permettent de cheminer ensemble dans 
l’intérêt de l’enfant.

La construction d’un climat de confiance propice à la stabilité des relations passe 
par la recherche de l’association des parents très en amont, par la régularité et la 
transparence de la communication, ainsi que par la continuité des interlocuteurs.

Ce cadre de travail contribue à permettre la réactivité nécessaire à 
l’accompagnement de l’enfant et un exercice éclairé de l’autorité parentale, à 
désamorcer les tensions liées aux désaccords et faciliter la gestion des conflits.

L’accueil des parents lors de l’admission de l’enfant

Les premiers contacts avec les parents sont déterminants dans la qualité de la 
relation qui sera mise en place avec eux. L’élaboration du projet débute dès la 
préparation de l’admission de l’enfant dans la structure lorsque cette préparation 
est possible.

Préparer le placement avec les parents, chaque fois que le cadre 
de la décision le permet

La manière d’associer les parents dès la phase d’admission et d’intégration 
de l’enfant peut influer plus ou moins durablement sur la place que ceux-ci 
prendront dans l’élaboration et la mise en œuvre du projet.

Il est recommandé de préparer le placement par étapes et de distinguer 
différentes phases afin que chacun puisse s’assurer qu’il s’agit d’une distanciation 
et non pas d’une rupture.

Une structure identifie une visite de pré-admission, une visite d’adaptation 
de l’enfant, l’admission proprement dite et les contacts après l’arrivée 
de l’enfant. Les échanges d’informations se font progressivement et les 
questions des parents émergent au fur et à mesure de cette préparation.

Lorsque l’admission a été prononcée et réalisée en urgence hors de la présence 
des parents, il est recommandé de recevoir ces derniers dès que possible (sauf 
lorsque le juge a décidé de l’anonymat du lieu d’accueil), y compris lorsque les 
droits de visite et d’hébergement sont limités.

Mettre en place un entretien d’accueil structuré

Il est recommandé que la direction reçoive le plus tôt possible les parents lors 
d’un entretien d’accueil, qui constitue une première étape et un moment 
sensible pour la co-construction du projet personnalisé. Il est recommandé 
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que le premier accueil soit caractérisé par l’ouverture et la disponibilité des 
professionnels, dans un climat bienveillant et respectueux de chacun.
Il est recommandé que tous les professionnels intervenant dans la vie de l’enfant 
se présentent personnellement aux parents, ou, en cas d’absence, qu’ils soient 
nommés, et que leurs fonctions soient précisées.

Dans une structure d’accueil familial, l’assistante familiale est introduite à la 
fin de l’entretien. Elle est invitée à se présenter aux parents.

Dans un foyer de l’enfance, un « trombinoscope » du personnel a été 
confectionné pour faciliter la présentation de l’équipe.

Point de vigilance

Afin de prendre en compte les appréhensions des parents autour du placement en 
famille d’accueil, il est recommandé de leur expliquer le rôle des assistants familiaux 
et leur place au sein de l’équipe pluri-professionnelle.

Le livret d’accueil, la Charte des droits et libertés de la personne accueillie et le 
règlement de fonctionnement sont remis obligatoirement aux parents. Le projet 
d’établissement ou de service peut également être mis à disposition des parents 
comme support de clarification des missions et des principes d’intervention de 
la structure.
Il est recommandé de remettre ces documents progressivement et de prévoir 
un temps d’échange avec les parents afin de s’assurer de leur compréhension.
En s’appuyant sur le livret d’accueil, il est recommandé dès cette première  
rencontre d’aborder les premières questions liées à l’exercice de l’autorité 
parentale, notamment celles relatives à la santé de l’enfant et aux soins.

Proposer une visualisation des locaux

Il est recommandé de réfléchir en équipe à la pertinence de proposer aux parents 
de visualiser le lieu d’accueil de leur enfant, y compris lorsque l’enfant est accueilli 
en famille d’accueil.

Dans un service de placement familial, la préparation du placement est 
réalisée par étapes successives. Le placement est préparé avec les parents 
qui rencontrent la famille d’accueil et visitent le domicile, afin de connaître 
l’endroit où vivra leur enfant. 

L’accompagnement de l’enfant par rapport au rôle  
et à la place de chacun dans le placement

Compte tenu de la multiplication des acteurs présents dans la vie de l’enfant, il 
est nécessaire d’accompagner l’enfant pour qu’il comprenne l’agencement des 
rôles entre la structure qui l’accueille, ses différents professionnels, le prescripteur/
mandataire et ses parents : « qui décide de quoi pour lui ? Qui fait quoi pour lui ? »
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Un cadre de travail favorable à l’exercice de l’autorité parentale II

Veiller à expliquer à l’enfant les rôles et places de chacun dès son 
arrivée

Les documents individuels (l’ordonnance de placement, le projet pour l’enfant, le 
cas échéant ; le contrat de séjour ou le document individuel de prise en charge 
dès qu’ils sont élaborés), constituent des outils pour accompagner l’enfant dans 
sa compréhension du sens du placement ainsi que des rôles et places de chaque 
acteur impliqué dans son éducation.

Il est recommandé de prévoir, dès son arrivée, un temps de lecture et d’échange 
autour de ces documents où l’enfant puisse exprimer ses interrogations et inquiétudes 
ainsi que ses attentes vis-à-vis des acteurs du placement et de ses parents.

En s’appuyant sur le vécu et le ressenti de l’enfant et en fonction de son âge, 
le professionnel repère les modalités et les termes adaptés pour expliquer où se  
situent, dans le processus de placement, les parents, les différents professionnels, 
les décideurs et les partenaires.

Point de vigilance

L’explication de la place des parents requiert une attention particulière en cas 
de délégation partielle ou totale de l’autorité parentale et pour les tutelles. Il est 
recommandé de faire en sorte que l’enfant connaisse de visu la personne chargée de 
mettre en œuvre la délégation de l’autorité parentale.

Veiller à la manière dont on parle à l’enfant de ses parents

Reconnaître les parents dans la place qu’ils occupent auprès de leur enfant 
pendant le placement passe aussi par la manière dont les professionnels parlent 
à l’enfant de ses parents. Les enjeux se situent tant au niveau de la forme et du 
choix des mots qu’au niveau du contenu et de l’information apportée.

Au quotidien ainsi que dans les moments d’échanges plus formels, il est recommandé 
d’adopter une attitude non disqualifiante pour parler à l’enfant de ses parents, et 
transparente vis-à-vis des motifs à l’origine du placement et de la situation des 
parents, tout en prenant en compte l’âge de l’enfant et ses interrogations.

Il est également recommandé, notamment pour les cas les plus sensibles (retrait 
de l’autorité parentale, incarcération, décès d’un des parents…), de réfléchir 
ensemble avec les parents (ou l’autre parent, le cas échéant) à la manière dont 
la situation est présentée à l’enfant.

Vérifier que les rôles et places de chacun soient clairs pour l’enfant 
tout au long du placement 

Dans la relation qui s’instaure au quotidien entre l’enfant et les professionnels, 
le sens du placement et les rôles de chacun sont constamment réinterrogés 
lors de temps d’échange formalisés ou pas, en particulier à chaque étape clé  
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du placement (réunion de suivi du projet personnalisé, audience, rencontre 
du référent ASE, entretien familial…). L’explication du rôle des professionnels  
permet à l’enfant de mieux comprendre la place des parents.

Il est notamment recommandé d’aider l’enfant à distinguer les rôles et places de 
chacun pour ce qui concerne les décisions relatives au placement proprement 
dit et celles relatives à sa vie au quotidien.

Il est également recommandé que, dans la relation éducative quotidienne, les 
professionnels cherchent à comprendre la représentation de l’environnement 
familial élaborée par l’enfant et qu’ils veillent, malgré la séparation physique, à 
expliquer et rappeler la place des parents.

Proposer à l’enfant un accompagnement spécifique quand c’est 
nécessaire

Un travail spécifique est nécessaire dans les situations où l’enfant ne perçoit  
pas clairement la place et rôle de chacun. Ses interrogations et inquiétudes  
demandent une écoute et une action adaptées.

Il est recommandé que le professionnel partage en équipe et avec sa hiérarchie 
toute situation qui pourrait demander un recadrage ou une intervention 
spécialisée auprès de l’enfant à ce sujet.

Il est recommandé de s’appuyer sur des outils spécifiques susceptibles 
d’approfondir les représentations de l’enfant sur son cadre familial et éducatif et 
de s’approprier ces outils en tant que supports évolutifs du travail avec l’enfant.

Dans une structure les professionnels ont été formés à l’utilisation de la  
« carte réseau » : l’enfant se dessine au milieu de la feuille et situe les personnes 
importantes à ses yeux. Chaque carte fait l’objet d’une réflexion avec l’enfant, 
et constitue un support de réflexion pour l’équipe. L’évolution de ce document 
dans le temps permet de voir comment l’enfant se situe aussi bien vis-à-vis de 
sa famille que dans l’institution. 

Il est recommandé d’identifier les compétences spécifiques qu’il est pertinent 
de mobiliser en fonction de la nature des interrogations de l’enfant et de son 
âge : recadrage par l’encadrement intermédiaire ou le directeur, intervention du 
psychologue…

Utiliser des espaces collectifs, entre enfants, pour clarifier les rôles 
et places de chacun

Les échanges entre pairs lors de temps formalisés peuvent contribuer à une 
meilleure compréhension du cadre collectif du placement ainsi que des situations 
individuelles. C’est l’occasion pour les enfants d’exprimer collectivement leur 
vécu et de partager avec d’autres enfants leurs représentations sur les rôles et 
places de chacun dans le placement.

30 I L’exercice de l’autorité parentale dans le cadre du placement

2   4

2   5



L’exercice de l’autorité parentale dans le cadre du placement I 31

Un cadre de travail favorable à l’exercice de l’autorité parentale II

Il est recommandé de consacrer certaines réunions des instances de participation 
et d’expression collectives destinées aux enfants ainsi que certaines activités 
éducatives ou thérapeutiques au travail sur les acteurs du placement et les rôles 
ou fonctions qu’ils assument par rapport aux décisions concernant l’enfant. Ces 
temps formalisés sont encadrés par un professionnel en interne et/ou par un 
intervenant extérieur, formés à ce type d’intervention.

Au sein d’un service de placement familial, les plus petits (moins de 3 ans) 
bénéficient d’un groupe en présence de l’assistant-e familial-e, animé par un 
psychologue, sur la signification du placement, le rôle des assistants familiaux, 
la place des parents, l’appellation « maman, tata, papa, tonton », etc.
Les préadolescents bénéficient d’un groupe sur « la légitimité de dire non » en 
présence des couples d’accueil, des référents éducateurs et d’une psychologue.

L’organisation de la communication et des relations entre 
la structure et les parents

Le cadre du travail avec les parents vise l’établissement progressif d’une relation de 
confiance qui conditionne la qualité de la coopération avec eux et leur implication.
Cette confiance peut faciliter aussi le travail sur les difficultés à l’origine du 
placement ; elle est capitale pour le développement de l’enfant.
Les modalités d’association des parents sont adaptées à chaque situation singulière.

Entretenir une communication régulière et informer les parents

Il est recommandé de maintenir une communication régulière avec les parents, 
hors les rencontres formelles et les demandes d’autorisation.
Il est recommandé de tenir les parents informés de la vie de l’enfant, y compris 
des incidents, tout en respectant ses jardins secrets, l’intimité et les cas de droits 
au secret17 dont il dispose.

Il est recommandé de se doter de supports de communication diversifiés et de 
les adapter à chaque situation particulière.

Par exemple :
• �mettre en place un cahier de liaison pour faciliter la circulation des informations 

dans les deux sens (parents/structure/parents) ;
• �établir avec les parents un calendrier mis à jour régulièrement reprenant les 

dates où ils sont impliqués, telles que : rencontres, réunions institutionnelles, 
droits de visite et d’hébergement, consultations médicales, rencontres avec 
les enseignants, accompagnements lors d’activités sportives et de loisirs, etc ;

• �utiliser internet lorsque les parents sont équipés, tout en veillant à garder les 
traces de ces échanges.

3

17 notamment en matières médicale et sexuelle, à l’adolescence. Cf annexe 2 Santé de l’enfant.
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Point de vigilance

Veiller à ne pas rendre l’enfant dépositaire ou acteur des transmissions entre ses parents 
et la structure.

Mettre en place des rencontres formelles régulières avec les parents

Il est recommandé de programmer des rencontres formelles et régulières avec les 
parents, en fixant avec eux les rendez-vous à l’avance et en veillant à s’y tenir.
Le rythme de ces rencontres est variable selon les situations ; un rythme 
trimestriel constitue une base de nature à garantir la continuité des relations.

Hors les rencontres régulières programmées à l’avance, il est recommandé de 
mettre en place des rencontres supplémentaires, lorsqu’un événement particulier 
le nécessite.

Ces rencontres formelles permettent les échanges de point de vue entre 
professionnels et parents sur les différents aspects de la vie de l’enfant et 
contribuent à un suivi régulier de l’enfant. Elles permettent notamment de 
faire le point sur l’organisation de la suppléance, de l’ajuster et de discuter des 
propositions de l’équipe éducative et des parents.

Lorsque les parents sont très en difficulté, il est recommandé de maintenir ces 
rencontres, même si elles sont essentiellement centrées sur une transmission 
d’information et de nouvelles de l’enfant aux parents, plus que sur un véritable 
échange.

Il est recommandé de prendre en compte les contraintes matérielles des parents 
(éloignement géographique, moyens de transport, autres enfants, emploi, 
situation de handicap, etc.) pour fixer les lieux et horaires des rencontres.

En cas d’impossibilité pour les parents de venir dans cette structure, les 
professionnels se déplacent vers le lieu le plus proche des parents, en 
sollicitant par exemple les centres sociaux voisins du domicile.

Dans une structure qui privilégie l’accueil des fratries, l’équipe veille à ne pas 
faire revenir plusieurs fois de suite une famille pour les « points familles ». Des 
temps différenciés pour chaque enfant sont organisés le même jour, évitant 
ainsi les déplacements coûteux et inutiles.

Lorsqu’il est particulièrement difficile pour les parents de se déplacer, il est 
recommandé de mettre en place, avec leur accord, des rencontres à leur 
domicile, pour susciter la communication, l’échange et/ou pour parler d’un 
événement particulier.
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Un cadre de travail favorable à l’exercice de l’autorité parentale II

Favoriser les échanges informels

Il est recommandé d’intégrer des moments d’échanges informels dans les 
relations avec les parents. Ils permettent de partager des informations de vive 
voix, de prolonger le dialogue. Ceux-ci peuvent avoir lieu lors des départs et 
retours de week-ends ou de vacances.
Des échanges informels ont aussi lieu lors de déplacements conjoints parents/
professionnel pour rencontrer les partenaires extérieurs (ASE, magistrat, 
médecin, enseignants…). Ce sont des moments propices à une expression qui 
peut être plus détendue.

Mettre en place des rencontres réunissant les parents et leur enfant

Des rencontres réunissant parents, enfant et professionnels constituent des 
lieux de régulation des relations au cours desquelles les parents ont la possibilité 
de travailler leur rôle auprès de leur enfant. Ces réunions peuvent permettre 
d’aborder les désirs, besoins ou demandes de l’enfant, de travailler les difficultés 
relationnelles et de discuter les questions qui mettent en jeu l’autorité parentale.
Il est recommandé d’étudier l’opportunité de telles rencontres, en fonction des 
situations, et éventuellement de leur régularité afin d’instaurer une habitude de 
dialogue et d’échange en triade.

Une structure met en place des entretiens familiaux réguliers pour tous les 
jeunes accueillis. Ils sont programmés en dehors des temps scolaires des jeunes 
et des temps professionnels des parents, en fin de journée et le samedi matin.

Il est également recommandé de solliciter les parents dans un tel cadre, lors de 
situations délicates (par exemple, des passages à l’acte de l’enfant), afin de les 
impliquer dans la recherche collective de solutions adaptées.

Associer les parents dans les instances où l’on parle de leur enfant

La structure d’accueil organise, selon des modalités diverses, différentes instances 
pluridisciplinaires qui ont pour objet de faire le bilan de l’évolution de l’enfant, de 
procéder à l’évaluation et à l’actualisation de son projet personnalisé.

Il est recommandé d’examiner de façon individualisée l’opportunité d’inviter les 
parents dans ces instances, pour partie ou totalité et d’argumenter la décision 
de ne pas le faire.

Lorsqu’ils sont conviés, faciliter la participation des parents

Il est recommandé :
• �d’inviter les parents suffisamment à l’avance en tenant compte de leurs 

disponibilités pour organiser la réunion et de leur préciser les raisons et les 
enjeux de la réunion ;

• �d’inviter les deux parents, même lorsqu’ils sont séparés et, en cas de situations 
conflictuelles, prévoir deux temps de réunion ;
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• �de veiller à l’adaptation des propos de tous les participants afin qu’ils soient 
compréhensibles et que la tonalité ne soit pas blessante ;

• �de donner la parole aux parents, les aider à s’exprimer le cas échéant, se 
montrer patient lorsqu’ils ont des difficultés à le faire.

Lorsqu’ils ne sont pas conviés, informer les parents

Il est recommandé :
• �d’informer les parents de la tenue de la réunion, de son objet ainsi que des 

personnes qui y participeront ;
• �de recueillir leur avis, leurs attentes, leurs souhaits avant la réunion, dans le 

cadre d’une rencontre adaptée ;
• �restituer aux parents le contenu et les conclusions, par oral, dans le cadre 

d’une rencontre ou/et par écrit.

Permettre l’appropriation des écrits concernant l’enfant

Il est recommandé de rédiger des rapports et comptes-rendus dans un souci de 
transparence garantissant la sincérité des relations de la structure d’accueil avec 
les parents.

Les rapports

Il est recommandé d’aborder au préalable avec les parents les différents points 
qui seront portés dans les écrits et de communiquer sur le contenu des rapports, 
sauf lorsque cela est contraire à l’intérêt de l’enfant.

Point de vigilance

Lorsque les parents sont séparés, porter attention à disjoindre les éléments susceptibles 
de porter atteinte à la vie privée de chacun d’entre eux dans les rapports qui leur sont 
transmis.

Les comptes-rendus

Il est recommandé de rendre les parents destinataires de tous les comptes rendus 
des instances concernant leur enfant.

Lorsque les parents ont participé à une réunion, il est recommandé de les 
associer à la rédaction des conclusions, y compris en notant les divergences.

Point de vigilance

Adopter des attitudes favorisant l’implication des parents

L’implication des parents est favorisée par une attitude bienveillante, une posture 
non disqualifiante, exempte de jugement, empreinte de souplesse (chaque situation 
est différente), de transparence (sur les règles de fonctionnement, les objectifs), de 
sensibilité à leur expérience.� …
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Un cadre de travail favorable à l’exercice de l’autorité parentale II

…

Il est recommandé d’adopter une posture d’accompagnement qui permette aux  
parents et aux équipes de trouver ensemble des solutions adaptées.

Adapter les propos à la compréhension des parents

Les parents et les équipes éducatives ne parlent pas toujours le même langage, n’ont 
pas le même vocabulaire.

Il est recommandé aux professionnels d’adapter leur propos et le niveau de leur 
communication à celui de leurs interlocuteurs, de veiller notamment à simplifier le jargon 
professionnel, afin de rendre leurs propos compréhensibles, puis de s’assurer de leur 
bonne compréhension. Le cas échéant, il est recommandé de recourir à un interprète.

Les rencontres et échanges collectifs impliquant  
les parents

Les activités de groupe permettent aux parents de se distancier des relations 
duelles et de leur propre situation. Elles leur donnent la possibilité d’accéder à 
des points de vue différents.

Organiser des groupes de parole pour partager avec d’autres  
parents

Il est recommandé d’étudier l’opportunité, selon les situations, d’inviter, voire 
d’encourager les parents à participer à des groupes de parole.
Animés par une personne extérieure ou n’appartenant pas à l’équipe éducative, 
ces groupes permettent de partager les expériences parentales, de parler de la 
place d’autorité par rapport à leur enfant, d’aborder des thèmes définis par les 
parents, etc.

Orienter les parents et les inciter à participer aux activités de 
soutien parental ordinaire

Beaucoup de conseils généraux, de communes et de structures associatives 
mettent en place des activités destinées à aider les parents dans leur 
positionnement relationnel vis-à-vis de leurs enfants et dans leurs responsabilités 
et tâches éducatives. Par exemple, des groupes de parents structurés dans 
un Réseau d’écoute, d’appui et d’accompagnement des parents (REAAP) 
permettent de partager difficultés, analyses et savoir-faire.

Il est recommandé d’inciter les parents à participer à ces activités destinées à 
l’ensemble des parents volontaires habitant sur un territoire. Elles ont l’avantage 
de leur permettre d’échanger autour des fonctions parentales dans un contexte 
non stigmatisant.
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Organiser des rencontres collectives

Il est recommandé d’organiser des réunions d’informations collectives, des 
journées portes ouvertes à l’intention des parents. Celles-ci permettent de 
réunir l’ensemble des parents pour les tenir au courant de la vie de la structure, 
des axes de prise en charge éducative, et d’échanger avec eux de façon plus 
élargie que dans le cadre du projet de leur enfant.

Une structure organise une réunion avec l’ensemble des écoles et des  
parents, un samedi, sur un temps convivial (12h à 14h). Les objectifs sont  
de faire connaissance, d’échanger, de faciliter la rencontre parents/école.

Il est recommandé de convier les parents à des rencontres festives réunissant les 
enfants et les professionnels.

Au sein d’un centre éducatif renforcé (CER), deux « journées des familles » 
sont organisées lors du placement, l’une en rupture, l’autre au CER.  
Les familles sont conviées pour voir leur enfant et échanger avec l’équipe 
éducative et la direction du CER. A cette occasion, un buffet est organisé, en 
partie préparé par les jeunes.

Impliquer les parents dans la vie de la structure à travers les  
instances d’expression et de participation 

Il est recommandé de promouvoir les instances d’expression et de participation, 
et de solliciter ainsi les parents à leur place de citoyens.

Dans une structure, un administrateur de l’association gestionnaire participe à 
chaque groupe d’expression et peut ainsi faire remonter la parole des parents 
lors des conseils d’administration.

Il est recommandé, au sein des instances d’expression et de participation, de 
solliciter l’avis des parents sur les questions relatives à leur place et à leurs 
droits en les abordant à travers les modalités concrètes d’exercice de l’autorité 
parentale mises en œuvre : information, signature des autorisations, implication 
dans les différents domaines de la vie de l’enfant, etc.

Lors de sa démarche d’évaluation interne, une structure a réalisé des interviews 
de parents et d’enfants afin de recueillir leur avis sur différentes questions (le 
premier accueil, l’implication des parents dans la scolarité…) et de croiser les 
regards.

Il est recommandé de mettre en place des formes de participation impliquant 
concrètement les parents et facilitant leur prise de parole.

Au sein d’une structure, l’actualisation du livret d’accueil a été travaillée par 
une commission mixte parents/professionnels.

36 I L’exercice de l’autorité parentale dans le cadre du placement

4   3

4   4



L’exercice de l’autorité parentale dans le cadre du placement I 37

Un cadre de travail favorable à l’exercice de l’autorité parentale II

Dans une autre structure, c’est au sein du groupe d’expression où tous les 
parents sont invités qu’ont été discutées et décidées les règles concernant le 
lien téléphonique parents/enfant pendant un séjour de vacances.

Ces groupes permettent à la fois d’échanger sur le fonctionnement de la 
structure et sur des questions d’autorité et d’éducation vis-à-vis des enfants.

La préparation de la fin du placement

Lorsque le retour de l’enfant dans sa famille est un objectif, la préparation de ce 
retour avec les parents demande une attention particulière.

Impliquer les parents de plus en plus concrètement

Lorsque le placement prend fin, les parents vont être à nouveau confrontés 
quotidiennement à tous les aspects de la protection et de l’éducation de leur 
enfant. Les retours en famille ne sont pas dépourvus d’inquiétude tant chez 
l’enfant que chez les parents.

Il est recommandé de permettre aux parents d’être de plus en plus présents 
dans la vie de l’enfant en prenant en charge différentes actions.

Dans cette structure, les parents viennent en fin de journée pour accompagner 
les devoirs scolaires.

Envisager avec les parents, l’ASE et/ou le juge des enfants une 
évolution des modalités de placement

Il est recommandé de viser une extension des droits de visite et d’hébergement, 
progressivement, avec souplesse.

Il est recommandé d’examiner les mesures d’accompagnement et l’évolution 
des modalités de placement pour viser progressivement une implication des 
parents dans la majorité des actes d’éducation.
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Les décisions en cours de placement

Les décisions à prendre pour l’enfant représentent un élément essentiel de 
l’implication des parents dans la vie de leur enfant et l’une des manifestations 
concrètes de l’exercice de leur autorité parentale. Le processus de prise de 
décision participe au rétablissement ou au renforcement des parents dans leurs 
responsabilités parentales. Il conditionne la qualité de la relation avec leur enfant 
et doit permettre d’associer ce dernier aux décisions qui le concernent.

Prendre en compte et solliciter les décisions des parents

Eduquer et surveiller l’enfant nécessite de prendre de multiples décisions.
Les professionnels, qui accompagnent l’enfant, sont chargés de prendre, au 
quotidien, des décisions « banales ». Ces décisions sont prises au regard du 
fonctionnement de la structure, de ses règles de vie et de ce qui est convenu 
dans le projet personnalisé de l’enfant18. 

Pour les décisions importantes – qui rompent avec le passé ou qui engagent 
l’avenir de l’enfant - relevant de l’autorité parentale, ce sont les parents qui, de 
droit, assument la responsabilité de décider pour l’enfant.
Dans le cas des mesures d’assistance éducative, les parents continuent à prendre 
toutes les décisions relatives aux attributs de l’autorité parentale qui ne sont pas 
inconciliables avec cette mesure19.

Point de repère juridique

Pendant le placement et quel que soit le cadre du placement, les parents prennent 
toutes les décisions pour les actes considérés comme « non usuels » et relatifs :

• �à la santé20 : soins médicaux dont psychiques, choix des médecins et thérapeutes, 
type de traitement médical ; autorisations d’opérer ;

• �à la scolarité : choix de l’établissement scolaire (public ou privé) et orientation 
scolaire ou professionnelle ;

• �au patrimoine de l’enfant : les parents continuent à gérer les biens de l’enfant 
pour son compte et à disposer du droit de jouissance de ces biens, à l’exception 
des revenus de son travail ;

• �aux relations entre l’enfant et des tiers : les parents indiquent les personnes autorisées 
à rencontrer l’enfant ou à entrer en relation avec lui, par téléphone et par 
correspondance21 ;

• �aux activités sportives et de loisirs individuelles, hors de la structure : choix de l’activité ;

• �aux éventuelles convictions religieuses ou philosophiques de l’enfant et de ses parents.

18 �Article 373-4 al.1 du code Civil : « Lorsque l’enfant a été confié à un tiers, l’autorité parentale continue d’être exercée 
par les père et mère ; toutefois, la personne à qui l’enfant a été confié accomplit tous les actes usuels relatifs à sa 
surveillance et à son éducation. »

19 Cf. Annexe 2 - Article 375-7 du code Civil.
20 Cf. Annexe 2 – Santé de l’enfant.
21 �Sous réserve des dispositions prévues par l’article 371-4 du code Civil concernant les grands-parents : « L’enfant a 

le droit d’entretenir des relations personnelles avec ses ascendants. Seul l’intérêt de l’enfant peut faire obstacle à 
l’exercice de ce droit.»
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Point de vigilance

• �Ces décisions doivent être prises par les deux parents si les parents exercent conjointement 
l’autorité parentale. Dans les cas de séparation où l’exercice de l’autorité parentale est 
confié à un seul des parents, l’autre doit être informé et, selon les cas, consulté.

• �Les limitations des attributs de l’autorité parentale sont respectées en cas de délégation 
ou de retrait partiel, ou en fonction d’une autre décision judiciaire.

Au-delà des décisions qui relèvent strictement du droit, il est recommandé de 
respecter, par rapport aux actes du quotidien, la place des parents dans les 
décisions à prendre pour leur enfant, sous réserve d’obstacles clairement identifiés.

En effet, des obstacles peuvent contrarier la prise de décision par les parents, 
tels ceux ressortant des préoccupations relatives à la continuité du rythme de vie 
de l’enfant et au déploiement harmonieux de son quotidien.

Il est recommandé de porter particulièrement attention à toutes les initiatives, de 
l’enfant ou des professionnels, qui nécessitent de solliciter l’accord des parents, 
notamment celles : 

• �qui concernent des étapes d’autonomisation de l’enfant ;
• �qui mettent en jeu son apparence : changement de coupe de cheveux, par 

exemple ;
• �qui touchent à son intégrité corporelle : piercing, tatouage22…

Recueillir les autorisations et signatures des parents

Des autorisations ponctuelles signées des parents sont requises par des tiers 
pour certains actes de la vie de l’enfant.

Point de vigilance

Dans le domaine médical23, il est obligatoire de recueillir la signature des parents au cas 
par cas. Cette disposition exclut toute autorisation signée des parents par anticipation 
et toute signature par la structure en lieu et place des parents.

Il est recommandé de discerner avec les parents d’éventuelles autorisations  
signées par anticipation pour d’autres domaines tels que les sorties scolaires sans 
hébergement, par exemple, afin d’assurer une continuité de vie pour l’enfant 
au quotidien.

Toutefois, il est recommandé, dans le cas de telles autorisation signées par 
anticipation, de solliciter les parents chaque fois que l’autorisation est requise.

Permettre une décision informée et éclairée

Il est recommandé aux professionnels d’adopter une attitude réactive et 
d’anticiper sur le moment de la prise de décision, chaque fois que cela est 
possible, pour permettre le temps de l’information, de la réflexion des parents 
et celui de l’échange, si nécessaire.
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Il est également recommandé d’accompagner les parents en apportant toutes 
les informations et ressources susceptibles d’éclairer cette décision et de mieux 
comprendre l’avis de l’enfant.

Dans un foyer, lorsqu’un enfant est invité pour une nuit chez un camarade, 
les éducateurs prennent contact avec les parents du camarade pour s’assurer 
des bonnes conditions d’accueil et d’hébergement puis informent les parents 
de l’enfant des conditions précises dans lesquelles se déroulera l’invitation.

Garantir l’expression de l’avis de l’enfant

Point de vigilance

Le respect de l’autorité parentale ne doit pas faire obstacle aux dispositions relatives 
à l’expression de l’enfant, au recueil de son avis et/ou, le cas échéant, de son accord.

L’avis de l’enfant est recueilli par les professionnels aussi bien lors des rencontres 
formelles que de moments d’échange informels. Il est recommandé de prendre en 
compte les actes de l’enfant au quotidien ainsi que le langage non verbal en tant 
que sources d’information complémentaires, spécialement pour les plus petits.

Les décisions qui engagent l’avenir de l’enfant ou son développement demandent 
une attention majeure. Il est recommandé qu’un professionnel proche de l’enfant 
soutienne l’expression de l’enfant et de ses souhaits, l’encourage à argumenter 
ses refus et ses positions, accompagne ses inquiétudes et ses interrogations au 
sujet de la décision qui le concerne.

Il est recommandé de rester attentif à ce que d’autres intervenants puissent 
être associés à la réflexion pour un accompagnement renforcé de l’enfant ; des 
réunions complémentaires peuvent alors être prévues avec le cadre du service, 
le directeur, le psychologue…

Prévoir des réunions parents/enfant autour des décisions 

Certaines décisions méritent que parents et enfant puissent discuter plus 
longuement et de visu dans le cadre soit des réunions régulières, si elles sont 
prévues par le projet personnalisé, soit de rencontres organisées pour l’occasion.

Il est recommandé que les professionnels organisent et accompagnent ces temps 
d’échange de manière à recueillir les idées des parents et celles de l’enfant, de 
réfléchir collectivement aux alternatives, et d’aboutir, si c’est possible, à une 
décision partagée.

Accompagner l’enfant dans la compréhension des décisions qui 
le concernent

Suite à une prise de décision, il est recommandé de prévoir un temps d’échange 
avec l’enfant pour l’informer de la façon dont la décision a été prise, de son 
contenu et de ce qu’elle implique pour lui.
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Il est recommandé de vérifier que l’enfant ait compris l’information, notamment 
quand une décision est arrêtée par voie judiciaire, et d’accompagner l’expression 
de son vécu et de son ressenti par rapport à l’information donnée.

La gestion des désaccords

Les décisions concernant l’enfant peuvent faire l’objet de désaccords impliquant 
les parents, l’enfant, les professionnels.

Hors les situations dans lesquelles l’établissement ou le service repère un risque 
de danger immédiat pour l’avenir de l’enfant ou son développement physique, 
affectif, intellectuel et social, les divergences exprimées constituent des supports 
de travail entre les professionnels, les parents et leur enfant.

Approfondir les désaccords permet à la fois :
• �du côté des parents, de valoriser et travailler leur implication autour de ce qui 

est important dans la vie de leur enfant ;
• �du côté des professionnels, d’interroger les pratiques de suppléance adoptées 

dans chaque situation particulière.

Identifier la nature des désaccords pour mettre en place une réponse 
adaptée 

Lorsqu’une prise de décision concernant l’enfant fait l’objet d’une divergence 
entre les parents et les professionnels, des éléments d’analyse du désaccord sont 
nécessaires pour les intervenants afin d’en comprendre les raisons profondes et 
de prévoir une gestion adaptée.

Il est recommandé de distinguer les désaccords en fonction de leur objet, de 
façon à identifier la place qui revient de droit aux parents, en référence aux 
notions d’actes usuels ou non usuels.

Les désaccords peuvent être axés sur :
• �les aspects qui touchent à la sphère de l’éducation et de la vie de l’enfant 

au quotidien qui ne font pas rupture avec le passé ou avec son mode de vie  
habituel, par exemple ses relations amicales, son habillement (considérés 
comme des actes usuels) ;

• �les aspects qui engagent l’avenir de l’enfant ou affectent son développement 
(contrat d’apprentissage, orientation scolaire, engagement d’une psycho-
thérapie…), ainsi que les évolutions des pratiques selon la progression de 
l’autonomie de l’enfant (accès aux moyens de transports individuels ou 
motorisés, sorties le soir… en référence à la notion juridique d’acte non usuel).

Il est recommandé d’identifier l’origine du désaccord, afin d’apprécier l’intensité 
de la divergence.
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En effet, le désaccord peut provenir de :
• �malentendus, méconnaissances, manque d’informations réciproques ;
• �crainte, mécontentement, demande de reconnaissance ;
• �opposition de croyances, convictions, valeurs ;
• �impossibilité des parents à reconnaître les besoins de l’enfant.

Reconnaître et accompagner l’expression des désaccords

Il est recommandé d’identifier les entretiens familiaux et les espaces de rencontres 
formelles parents/professionnels comme des lieux de régulation des relations 
entre parents et enfant et entre parents et équipes éducatives. L’expression  
des refus et des divergences y est admise et accompagnée par les professionnels 
présents afin d’en comprendre l’origine.

Les entretiens familiaux représentent ainsi un espace de dialogue où les 
parents, leur enfant et les professionnels peuvent se positionner, exprimer leurs 
arguments et les expliquer dans un climat de confiance et de sécurité.

Point de vigilance

Veiller à prendre en compte les éventuels conflits de loyauté de l’enfant générés par 
les divergences d’avis entre ses parents et les professionnels.

Utiliser toutes les ressources internes ou externes permettant 
d’éclaircir les positions

Au cas où le désaccord entre les parents et les professionnels dérive d’un 
malentendu, d’une méconnaissance ou d’un manque d’information relatifs à 
l’objet même du désaccord, il convient d’ouvrir l’espace du débat à l’ensemble 
des ressources et éléments qui peuvent amener un éclaircissement des positions 
des différentes parties impliquées.

Il est ainsi recommandé d’utiliser les ressources pluridisciplinaires en interne 
(psychologue, pédopsychiatre, infirmier, personnel technique…) et le référent 
ASE, le cas échéant, pour enrichir ou éclaircir le débat. Si l’objet du désaccord 
l’exige, il convient également d’associer à la démarche les partenaires 
susceptibles d’apporter une expertise spécifique sur le sujet débattu (enseignants,  
médecins spécialistes…).

Faire appel à un tiers quand le désaccord persiste

Lorsque les positions exprimées par les différents acteurs paraissent inconciliables 
(conflit de valeurs ou de croyances), une situation d’impasse et de répétition du 
conflit appauvrit la communication entre les parties et empêche une prise de 
décision dans l’intérêt de l’enfant.
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Dans ces situations, il est recommandé d’avoir recours à un tiers pour estomper 
la tension et sortir d’un affrontement binaire. Ce tiers assume une posture 
impartiale, veille à l’expression de toutes les parties dans le respect de chaque 
position et soutient la recherche d’un accord.

Il est recommandé d’établir une hiérarchisation des ressources disponibles afin 
que les professionnels puissent clairement identifier des figures de tiers potentiels 
en interne et à l’extérieur de la structure : un autre intervenant de l’équipe 
pluridisciplinaire, un supérieur hiérarchique, des représentants de partenaires 
(école, santé, associations…).

Point de vigilance

Toutes les décisions concernant l’enfant doivent être guidées par « l’intérêt de l’enfant, 
la prise en compte de ses besoins fondamentaux, physiques, intellectuels, sociaux et 
affectifs ainsi que le respect de ses droits.24»  

Tant que la position des parents ne va pas à l’encontre de ce principe, elle doit être respectée.

Favoriser la négociation à l’amiable

Quand le désaccord porte sur un acte qui engage l’avenir de l’enfant ou son 
développement physique, affectif, intellectuel et social, si les délais de la prise 
de décision le permettent, il est recommandé d’épuiser toutes les voies de  
négociation pertinentes, avant de saisir les autorités compétentes.
Si des divergences émergent entre les deux parents, il est recommandé, sauf 
en cas d’urgence, d’orienter le couple vers une instance de médiation familiale 
avant de recourir à l’autorité compétente pour une prise de décision dans  
l’intérêt de l’enfant.

Informer les parents et l’enfant des voies de recours disponibles

Selon le principe de transparence, l’établissement ou service informe dès l’accueil, 
les parents des voies de recours disponibles en interne, auprès de la hiérarchie.
Il est recommandé de leur rappeler qu’ils ont le droit de s’adresser à l’autorité 
compétente, par écrit, en cas de désaccord persistant avec les professionnels. Ils 
peuvent également s’adresser directement à une personne qualifiée25.
L’enfant en désaccord avec ses parents peut être entendu par l’autorité judiciaire 
qui prend une décision le concernant dès lors qu’il est capable de discernement 
et qu’il en fait la demande26.

Point de vigilance

Informer l’enfant qu’il a le droit :
• �d’être entendu par le juge, ou par une personne désignée par celui-ci dans son intérêt ;
• �d’être assisté par un avocat27.
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25 Cf. Article L.311-5 du CASF issu de la loi du 2 janvier 2002.
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27 Cf. Décret n°2009-572 du 20 mai 2009 relatif à l’audition de l’enfant en justice.
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28 Cf. Annexe 2 – Article 375-7 du code Civil alinéa 2.

Il est recommandé d’accompagner l’enfant pour préparer oralement cette 
communication à l’autorité compétente, ou éventuellement, de travailler avec 
lui la rédaction d’un écrit.

Saisir l’autorité compétente quand une prise de décision s’impose

Lorsqu’aucune négociation ne permet de faire consensus autour d’une réponse 
qui soit considérée comme satisfaisante par tous et respectueuse de l’intérêt, 
des besoins fondamentaux et des droits de l’enfant, l’autorité compétente, 
administrative ou judiciaire28 selon les cas, est saisie. Il en est de même si le 
caractère urgent de la décision l’exige.
Il est recommandé d’informer les parents du recours mené par l’établissement 
ou service ainsi que de toute décision émanant de l’autorité compétente. Il est 
recommandé que cette décision soit expliquée aux parents lors d’un entretien, 
même téléphonique, et fasse l’objet d’un échange permettant aux parents 
d’exprimer leur vécu et leur position.

Point de vigilance

Assurer à l’enfant un statut adapté 
Lorsque les parents sont durablement injoignables et qu’il n’y a pas de coopération, 
il est recommandé de ne pas laisser l’enfant dans un statut inapproprié qui retarde, 
voire empêche toute prise de décision.
Pour ce faire, il est recommandé de se rapprocher de l’ASE afin de réfléchir à un statut 
plus adapté et/ou de saisir le juge compétent.
Au demeurant, il est recommandé de continuer à transmettre toute information aux 
parents, même s’ils ne répondent pas.
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L’exercice de l’autorité parentale ne se limite pas aux autorisations et aux 
décisions. Il se traduit aussi par des actions concrètes auprès de l’enfant.

Il est recommandé de permettre la participation et l’implication des parents dans 
la vie de l’enfant, de les soutenir et de les accompagner dans cette implication, 
selon les situations.

Cette logique de soutien et d’accompagnement suppose de prendre en compte 
les parents « là où ils en sont », de s’appuyer sur leurs compétences, et de leur 
fournir les outils et ressources pertinents pour avancer, tout en respectant leur 
rythme d’évolution.

Il est recommandé de veiller notamment :
• �aux domaines qui peuvent constituer des sujets sensibles, parce qu’ils ont 

posé des difficultés dans les relations parents-enfant antérieures ou dans le 
vécu du parent (par exemple, sa propre scolarité) ;

• �à l’éloignement géographique, associé à un manque de moyens de locomotion, 
qui peut représenter un vrai problème pour l’implication des parents.

L’accompagnement de l’implication et de la participation des parents nécessite 
de veiller au bon équilibre de l’ensemble des relations en jeu.
Il est recommandé de porter attention à la répartition des rôles entre les 
professionnels de la structure d’accueil, notamment au sein des services de 
placement familial.

Point de vigilance

• �L’implication des parents ainsi que leur accompagnement par les professionnels varient 
en fonction de chaque situation particulière et en référence aux objectifs du projet 
personnalisé de l’enfant.

• �L’implication des parents évolue en cours de placement ; elle n’est pas nécessairement 
acquise en début de placement.

• �L’implication des parents peut trouver des limites dans l’intérêt de l’enfant.
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La scolarité de l’enfant

La correspondance école-famille29 
• �Demander aux établissements scolaires d’envoyer directement aux parents 

les courriers et bulletins scolaires (aux deux parents si ceux-ci sont séparés).
• �Sensibiliser les établissements scolaires aux délais de signature pour les 

autorisations de sorties scolaires.
• �Convenir avec l’établissement scolaire et les parents de la nature et des 

modalités de l’information de la structure d’accueil quant à la scolarité de 
l’enfant accueilli : courriers en copie, par exemple.

• �S’assurer que les carnets de correspondance ou de liaison sont « dans les 
cartables » pour chaque droit de visite, afin d’être régulièrement lus et 
visés par les parents.

L’inscription et la rentrée des classes
• �Chaque fois que c’est possible et souhaitable, ne pas changer l’enfant 

d’établissement scolaire suite au placement.
• �Encourager les parents à s’impliquer dans la préparation de la rentrée des 

classes, par exemple par l’achat des fournitures scolaires avec leur enfant.
• �Permettre aux parents de faire l’inscription scolaire et d’accompagner 

leur enfant le jour de la rentrée, éventuellement avec un professionnel.

Les réunions scolaires
• �Lorsque les parents assurent un suivi régulier de la scolarité de leur 

enfant, convenir avec eux qu’ils se rendent seuls aux réunions avec 
l’établissement scolaire et avec les enseignants.

• �Lorsque les parents le souhaitent et/ou s’ils se sentent insuffisamment 
informés, préparés, leur proposer un accompagnement par un 
professionnel ; dans ce cas, distinguer la préparation de la rencontre avec 
le professionnel de l’accompagnement au rendez-vous proprement dit.

• �Lorsque le professionnel se rend seul aux réunions scolaires, transmettre 
un compte rendu écrit aux parents ou prévoir une restitution orale.

L’accompagnement au travail scolaire
• �Associer les parents à l’accompagnement au travail scolaire en prévoyant 

avec eux des modalités personnalisées.

Les activités extrascolaires
• �Choisir des activités proches du domicile des parents, afin de favoriser 

la participation des parents aux accompagnements, en fonction de leurs 
possibilités.

• �Intégrer au calendrier établi avec les parents les accompagnements aux 
activités sportives, de loisirs ainsi que les matchs, compétitions, galas.
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La santé de l’enfant30 

Le choix des médecins et la couverture sociale

• �Si la proximité géographique le permet, respecter la décision des parents 
de conserver le médecin traitant de la famille et de poursuivre les soins 
en cours chez les spécialistes habituels.

• �Maintenir l’enfant comme ayant droit de ses parents à la sécurité sociale.

Les communications autour de la santé

• �Informer en temps réel les parents en cas de souci de santé de l’enfant.
• �S’assurer que le carnet de santé (ou sa photocopie) accompagne les 

retours de l’enfant en famille les week-ends et pour les vacances scolaires.
• �Intégrer au calendrier établi avec les parents les consultations liées aux 

soins de santé.

L’accompagnement de l’enfant en consultation

• �Encourager les parents à procéder aux accompagnements liés à la santé 
de l’enfant, y compris dans les structures de prise en charge rééducative 
ou psychologique (CMPP, CMP).

• �Préparer avec les parents les rendez-vous médicaux de leur enfant.
• �Prévoir la présence d’un professionnel avec le parent à la consultation 

proprement dite, si nécessaire.
• �Lorsque le professionnel accompagne seul l’enfant chez le médecin, 

transmettre un compte rendu écrit aux parents, ou selon les cas prévoir 
une restitution orale.

Point de vigilance

Respecter les dispositions législatives dérogatoires au principe de l’autorité 
parentale citées en annexe 2 relatives : 

• �au droit pour l’enfant de garder le secret sur son état de santé ;

• �à la contraception et à l’interruption volontaire de grossesse.

30 Cf. Annexe 2 – Santé de l’enfant.
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Les vêtements de l’enfant

• �Considérer les vêtements comme supports d’échanges intéressants 
permettant par exemple d’engager avec les parents un travail autour 
des représentations réciproques. 

• �Lorsque les modalités pratiques concernant l’entretien et l’achat des 
vêtements prévoient une implication de la structure, préserver, dans la 
mesure du possible, les usages vestimentaires familiaux. 

• �Lorsque c’est nécessaire, mettre en place un accompagnement adapté 
pour l’entretien du linge, l’achat de vêtements adaptés aux saisons, à la 
taille de l’enfant…
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31 Cf. Annexe 2 – Article 375-7 du code civil et article 223-3-1 du CASF.

Le droit de visite et d’hébergement31  

Les transports

• �Examiner avec les parents les modalités de transport possibles pour 
l’enfant ainsi que leurs propres possibilités de déplacement.

• �Proposer une intervention de la structure jusqu’à la prise en charge 
complète des transports, si nécessaire.

• �Assurer les accompagnements des enfants vers le parent hospitalisé ou 
incarcéré.

Les aides matérielles

• �Lorsque les parents sont éloignés géographiquement ou ne disposent pas 
d’un logement approprié, étudier des solutions d’accueil et d’hébergement 
permettant à la famille de se retrouver à la journée, en week-end, voire 
pendant les vacances scolaires.

Une Mecs met à disposition un lieu d’accueil parents/enfant avec pour 
l’enfant une chambre contiguë à celle des parents. Pour faciliter la 
confection des repas, des denrées alimentaires ou des paniers repas 
sont prévus.
Une autre Mecs propose des studios qui permettent aux parents de 
rester seuls avec l’enfant, dans le cadre de l’institution, de préparer 
et de prendre leurs repas ensemble, de faire les tâches quotidiennes, 
telles que vaisselle et rangement ; puis de passer la journée ensemble. 
Le travailleur social peut les rejoindre pour une activité ou une sortie 
l’après-midi.

• �Rester attentif aux besoins particuliers des parents, notamment lorsque 
les frères et sœurs sont placés dans plusieurs structures différentes.

• �Etudier l’opportunité d’aides matérielles telles que proposer de garder les 
jeunes enfants non placés pendant la visite des parents.

Les visites en présence d’un tiers

• �Construire un projet et un cadre visant à organiser les visites en présence 
d’un tiers, assurer leur préparation et la gestion des éventuels effets.

• �Identifier l’implantation et l’aménagement du local dédié à ces visites, le 
profil professionnel et la formation des tiers, la sécurisation et le compte 
rendu des visites.

• �Prévoir les modalités d’accompagnement des enfants avant et après les 
visites.
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L’animation de la structure d’accueil au quotidien et son organisation contribuent 
à préserver la place des parents, tant dans le fonctionnement interne qu’avec 
les partenaires.

Repères pour le fonctionnement de la structure

Intégrer et préciser la place des parents dans tous les documents 
de la structure

Il est recommandé d’intégrer la place des parents dans tous les documents de la 
structure : livret d’accueil, règlement de fonctionnement, projet d’établissement/
service.
Tous ces documents sont en effet autant d’opportunités de rappeler et préciser 
la place des parents, de les reconnaître en tant que tels, quelles que soient les 
difficultés qu’ils rencontrent.

Livret d’accueil

Il est recommandé que le livret d’accueil rappelle le principe selon lequel les 
parents restent détenteurs de l’autorité parentale et interviennent pour toutes 
les décisions relatives à leur enfant.
Il est recommandé qu’il précise les grandes orientations relatives à la place des parents.

Dans le livret d’accueil d’une structure, il est souligné que le placement ne 
signifie pas rupture, et ne modifie pas l’exercice de l’autorité parentale, sauf 
décision du magistrat.

Règlement de fonctionnement

Il est recommandé que le règlement de fonctionnement rappelle les droits et 
obligations des parents et précise les modalités d’organisation se rapportant à 
l’exercice de l’autorité parentale.
Il est recommandé que le règlement de fonctionnement mette en valeur les 
informations relatives aux associations de parents d’enfants placés et d’aide aux 
parents, à l’accès au dossier de l’enfant, à la saisine du juge, aux recours en cas 
de désaccord, au recours à un avocat.

Projet d’établissement/service

Il est recommandé que le projet d’établissement/service explicite les finalités 
et les objectifs du travail avec les parents, décline les principes d’intervention 
visant au respect de l’autorité parentale et décrive les modalités d’association et 
d’implication des parents, ainsi que les moyens mis en œuvre.

Veiller à la lisibilité des documents internes

Il est recommandé de veiller au vocabulaire employé, compréhensible et non 
stigmatisant, ainsi qu’à la simplicité rédactionnelle et au volume raisonnable des 
documents internes remis aux parents.
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Identifier un interlocuteur privilégié

Il est recommandé d’identifier clairement le professionnel auquel est déléguée 
la responsabilité d’assurer la permanence de la relation avec les parents de 
chaque enfant. C’est avec lui que les parents seront en lien pour tous les 
échanges d’informations et lors des rencontres formelles.

Il est recommandé de donner aux professionnels les moyens d’assurer cette 
responsabilité déléguée.

Une structure a mis en place un service dédié aux relations avec les parents 
et identifié un poste de « référent familial ».

Dans une Mecs, les éducateurs disposent d’un volant d’heures qui les  
dégage de la prise en charge directe des enfants et leur permet de consacrer 
du temps aux parents. La souplesse de l’organisation permet à l’éducateur 
d’adapter ses horaires de travail en utilisant ces heures en fonction de la  
disponibilité des parents et de leur éloignement géographique.

Veiller à rassembler les traces des liens enfant/parents

Il est recommandé que le dossier de l’enfant contienne en première page les  
renseignements sur la famille (les premières personnes à appeler en cas d’urgence, 
les coordonnées téléphoniques des parents, etc.)

Il est recommandé que ce dossier comprenne les traces des liens de l’enfant 
avec ses parents, des photos de famille, des activités communes, les copies des 
lettres et toutes les traces des actions entreprises par les professionnels.

Il est recommandé d’élaborer un protocole d’accès au dossier, pour l’enfant et 
pour les parents32.

Aménager un espace dédié aux rencontres avec les parents

Il est recommandé de réserver un espace spécifique et adapté pour les rencontres 
formelles avec les parents.

Il est recommandé que cet espace soit configuré de manière à respecter l’intimité 
et la confidentialité des échanges.

Proposer des créneaux horaires larges

Afin de respecter les disponibilités des parents et de prendre en compte leurs 
contraintes concernant les dates et horaires des rencontres, il est recommandé de 
proposer des créneaux de rendez-vous larges, incluant samedis et débuts de soirée.

Organiser un accueil téléphonique

Il est recommandé d’organiser un accueil téléphonique permettant aux parents 
de prendre contact lorsqu’ils le souhaitent avec l’établissement ou le service 
auquel est confié leur enfant. Et ce, y compris pendant les retours ponctuels de 
l’enfant en famille.
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L’animation et l’organisation de la structure d’accueil V

Une structure s’est organisée de manière à prévoir toujours un interlocuteur 
dans une large amplitude horaire. En dehors de celle-ci, un répondeur est mis 
en place permettant aux parents de laisser un message et d’être rappelés.

Organiser la disponibilité des professionnels lors des rencontres 
informelles

Il est recommandé, notamment lors des départs et retours des week-ends et 
vacances, de prévoir des professionnels en nombre suffisant pour assurer à la 
fois l’accueil des enfants et permettre des échanges informels avec les parents.

Le management des équipes

Il est de la responsabilité de l’encadrement de veiller à ce que les parents soient 
respectés, en tant que personnes et en tant que parents, par l’ensemble des 
professionnels et tout au long du placement de l’enfant.
Il est recommandé que le management favorise chez les professionnels le respect 
des parents et une attitude volontariste dans la coopération avec ses derniers.

Veiller au respect des parents dans les propos tenus

Il est recommandé qu’au cours des réunions et des entretiens, l’encadrement 
garantisse que, dans leur mode d’expression, les professionnels respectent les 
parents et écartent toute parole ou représentation disqualifiante.

Rappeler chaque fois que nécessaire le rôle et la place des parents

Il n’est pas toujours évident pour les professionnels qui assurent la prise en charge 
au quotidien de l’enfant de penser à réintroduire ses parents. Ils peuvent s’estimer 
détenteurs d’une délégation, se sentir capables d’endosser l’ensemble de la 
situation de l’enfant, sans pour autant penser à travailler le relais avec les parents.

Il est recommandé que l’encadrement, plus à distance parce que moins impliqué 
directement dans le quotidien, effectue le rappel de la place des parents chaque 
fois que nécessaire, en rappelant, par exemple, l’information due aux parents, 
la nécessité de recueillir leur avis ou leur accord.

Impliquer les professionnels dans l’élaboration du projet  
d’établissement

Il est recommandé d’impliquer les professionnels dans la réflexion sur la finalité 
du travail entrepris.
A l’occasion de l’élaboration ou de l’actualisation du projet d’établissement, il 
est recommandé de créer des groupes de travail permettant de faire le bilan des 
pratiques à cet égard et de dégager ou actualiser des principes et des modalités 
concrètes concernant l’exercice de l’autorité parentale.
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Il est recommandé de prévoir l’évaluation des pratiques relatives à l’exercice de 
l’autorité parentale dans l’évaluation interne.

Cette structure, dans le cadre de l’évaluation interne, a réalisé avec l’ensemble 
des professionnels un référentiel dont un chapitre porte sur le respect des 
droits des usagers, des familles et des parents. Des points d’engagement 
précis concernant l’exercice de l’autorité parentale font partie des priorités 
du plan d’amélioration continue.

Faire travailler en équipe sur la place des parents et élaborer des 
documents d’appui

Chaque structure d’accueil organise la réflexion et l’élaboration collectives autour 
d’instances que sont généralement les réunions institutionnelles, les réunions 
d’équipe, les réunions d’aide technique pluridisciplinaires, les cycles d’analyse des 
pratiques, etc. Bien que chacune ait sa spécificité, elles permettent la prise de distance 
avec l’accompagnement quotidien de l’enfant et la réintroduction des parents.

Il est recommandé :
• �de cibler le travail sur l’enfant et sur sa famille dans toute réflexion collective ;
• �d’organiser des réunions thématiques suscitant la réflexion collective sur le travail 

avec les parents, sur les notions de coopération, de coéducation, de suppléance ;
• �de veiller à ce que les lieux d’analyse des pratiques favorisent cette réflexion.

Il est recommandé d’élaborer des documents d’appui, outils communs pour 
faciliter le respect de l’autorité parentale et l’implication des parents.

Au sein d’une structure d’accueil familial, un document, élaboré collectivement, 
récapitule la liste des informations à donner aux parents et les questions à 
débattre lors des rencontres préparatoires aux admissions.

Point de vigilance

Ces espaces de travail en équipe sont aussi des lieux où peuvent légitimement s’exprimer 
la charge émotionnelle, les résistances des professionnels ainsi que leurs indignations.

Soutenir les professionnels en difficulté dans le travail avec les parents

Les professionnels, notamment en situation de suppléance familiale, ont besoin de 
prendre de la distance pour analyser ressentis et émotions suscités par l’attitude des 
parents et plus largement par la situation familiale, en particulier dans les situations 
maltraitantes. L’adoption d’un positionnement professionnel protégeant l’enfant 
tout en respectant l’exercice de l’autorité parentale nécessite de dépasser le 
caractère paradoxal parfois éprouvé. Une analyse des représentations des parents 
permet de désamorcer rivalités ou conflits et d’apaiser les tensions. L’analyse des 
pratiques professionnelles constitue un mode de soutien aux professionnels.

Il est recommandé, en plus du travail collectif sur les pratiques, de proposer aux 
professionnels qui le demandent un soutien individuel.
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L’animation et l’organisation de la structure d’accueil V

Organiser des formations internes ciblées sur la place des parents

Les formations visent au développement de pratiques respectueuses de l’autorité 
parentale dans tous les actes de la vie quotidienne et de la mission d’éducation 
et de protection.

Il est recommandé de développer et d’actualiser les compétences de tous les 
professionnels intervenant, directement ou indirectement, auprès de l’enfant et 
auprès des parents.

Il est recommandé de faire porter les formations sur :
• �les évolutions législatives en matière de droits des usagers, d’autorité parentale, 

de place des parents dans le dispositif de protection de l’enfance ;
• �les concepts de parentalité et de fonctions parentales, le soutien à la parentalité, 

l’identification des compétences parentales et leur étayage, l’analyse des 
besoins des parents ;

• �la conduite d’entretien avec les parents, la relation aux parents et l’écoute, 
ainsi que leurs adaptations suivant les difficultés spécifiques des parents.

Il est recommandé de diversifier les dispositifs de formation.
Par exemple :

• �mettre en place des formations faisant intervenir des regards croisés : juriste et 
psychologue, permettant notamment l’analyse de situations complexes telles 
que les prises de décisions des parents, l’adaptation du statut de l’enfant…

• �organiser des rencontres avec le juge des enfants, le juge aux affaires familiales, 
les services de pédopsychiatrie ;

• �mettre en place des formations-actions permettant d’analyser le travail et de 
construire des outils (co-construction du projet personnalisé…).

Point de vigilance

Veiller à ce que la formation continue et l’accompagnement des professionnels aident à 
la prise en compte des parents comme titulaires de l’autorité parentale et au partage de 
l’éducation de l’enfant, y compris lorsque des fonctionnements parentaux bousculent 
leurs repères.

Les partenariats

Développer le réseau partenarial au bénéfice des enfants et des 
parents

Il est recommandé de développer des partenariats spécifiques en fonction des 
types de situations des enfants placés.

Une structure accueillant un enfant dont la mère est incarcérée s’est rapprochée 
d’une association ayant développé une expertise sur l’accompagnement des 
enfants en visite de parents prisonniers.
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Il est recommandé de participer au développement d’actions de soutien à la 
parentalité avec les acteurs œuvrant dans ce domaine en direction de tous les 
parents.

Il est recommandé de porter une attention particulière aux relations avec les 
établissements scolaires et de formation professionnelle afin qu’ils prennent en 
compte les spécificités de l’exercice de l’autorité parentale pour les enfants placés.

Une structure associative de placement familial a proposé à la directrice 
d’une école primaire de devenir membre de son conseil d’administration.

Créer des espaces de rencontres

La vie institutionnelle offre des occasions (journées portes ouvertes, fêtes, 
expositions, etc.) d’ouvrir ses portes et de rassembler parents, enfants et acteurs 
de l’environnement : famille élargie, tuteurs et tiers délégataires, enseignants, 
commerçants, autres institutions, magistrats, associations sportives et de loisirs.

La mise en relation directe facilite les échanges et place les parents dans une 
situation de parité avec les autres acteurs.

Il est recommandé d’organiser de tels espaces de rencontres, afin de construire 
ou renforcer les liens sociaux. Ces rencontres permettent aussi l’évolution des 
représentations sur les parents d’enfants placés.

Construire des références communes

Les pratiques en matière d’exercice de l’autorité parentale se déclinent en fonction 
de règles institutionnelles qu’il est intéressant de questionner et d’enrichir en les 
confrontant à celles d’autres institutions voisines et complémentaires.

Il est recommandé d’initier ou de participer à un travail de réflexion et de 
construction de références communes avec l’ensemble des acteurs d’un territoire. 
Ce travail vise à renforcer la cohérence des modalités de l’exercice de l’autorité 
parentale et peut contribuer à la résolution de problèmes que chacun rencontre 
dans son activité quotidienne, notamment dans les situations particulièrement 
complexes comme celles où les parents ont des problèmes de santé mentale.

Inscrire la structure dans un dispositif d’interventions diversifiées

Il est recommandé que la structure participe à un travail de diversification des 
modalités d’intervention et des dispositifs sur le territoire.

Cette diversification rend possible la modulation des placements et de ce fait la 
progression de l’implication des parents au regard de l’exercice de l’autorité parentale.

Dans plusieurs départements, la diversification des modalités de prise en 
charge permet de mettre en place des formules de retour progressif de 
l’enfant dans sa famille.

3   2

3   3

3   4
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Eléments pour l’appropriation de la recommandation

Les recommandations de bonnes pratiques professionnelles constituent un outil 
de dialogue, de responsabilité, destiné à une mise en œuvre ajustée selon les 
besoins et le contexte de chaque structure. 
Ainsi, les pratiques relatives à « l’exercice de l’autorité parentale dans le cadre 
du placement » présentées dans ce document ne sont pas une liste exhaustive 
d’exigences.
Des éléments de droit sont cependant rappelés.

Les pratiques professionnelles présentées constituent des points d’appui et des 
repères pour chaque établissement ou service et sont destinées à une mise en 
œuvre adaptée selon les publics accueillis et les missions des structures. Elles 
doivent permettre, in fine, d’améliorer la qualité de l’accueil et de personnaliser 
l’accompagnement.

Considérant le nombre important de pratiques présentées et la densité de cette 
recommandation, son appropriation ne peut qu’être progressive.

A partir de la distinction de deux niveaux de l’intervention professionnelle, la 
réflexion pourrait s’appuyer sur la trame de questionnement suivante :

Eléments d’organisation

Différentes questions peuvent permettre un état des lieux et un repérage des 
points forts, des éléments qui interrogent les pratiques actuelles et de ceux qui 
permettraient, le cas échéant, de les améliorer :

• �quelles sont les modalités d’accueil des parents ?
• comment sont organisées la communication et les relations avec les parents ?
• �comment les enfants sont-ils accompagnés dans leur compréhension des 

rôles et places de chacun ?
• �quelles sont les modalités de travail d’équipe et de formation continue des 

professionnels ?
• �quels sont les outils et les pratiques « génériques » mis en place pour 

permettre et faciliter l’exercice de l’autorité parentale ?

Des axes d’amélioration peuvent être identifiés en distinguant ce qui est 
facilement modifiable, ce qui est prioritaire, ce qui pourrait donner lieu à un 
plan d’action.

Annexe 1
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Eléments de personnalisation

Deux types de questionnements peuvent être envisagés :

• �quelles ont été les pratiques professionnelles adoptées à l’égard d’un enfant 
déjà accueilli dans la structure au regard des éléments proposés par la 
recommandation ? 
A titre d’exemples :
- �Comment le projet personnalisé a-t-il été co-construit ?

- �Comment l’intervention de suppléance a-t-elle été adaptée ?

- �Comment a été mise en place la participation des parents aux instances 
concernant leur enfant ?

- �Quelles modalités spécifiques de participation des parents sur les questions 
de scolarité, de santé ?

• �lors de l’accueil d’un nouvel enfant ou face à une situation inédite apparaissant 
dans la pratique quotidienne, quels sont les éléments apportés par la 
recommandation qui vont permettre d’anticiper l’action à mettre en œuvre ?
A titre d’exemples :
- �Comment gérer un désaccord sur une décision engageant l’avenir de l’enfant ?

- �Que mettre en place pour faciliter un droit de visite et d’hébergement ?

Il s’agit d’alterner les types d’aller-retour entre la pratique et la recommandation. 
La réflexion s’opère à partir de l’existant ou au contraire, il s’agit d’une situation 
nouvelle qui déclenche la référence aux points de repère proposés par la 
recommandation.

Annexes



68 I L’exercice de l’autorité parentale dans le cadre du placement

Repères juridiques

Assistance éducative et autorité parentale

Article 375-7 du code Civil :

« Les père et mère de l’enfant bénéficiant d’une mesure d’assistance éducative 
continuent à exercer tous les attributs de l’autorité parentale qui ne sont pas 
inconciliables avec cette mesure. Ils ne peuvent, pendant la durée de cette 
mesure, émanciper l’enfant sans autorisation du juge des enfants. 

Sans préjudice de l’article 373-4 et des dispositions particulières autorisant un 
tiers à accomplir un acte non usuel sans l’accord des détenteurs de l’autorité 
parentale, le juge des enfants peut exceptionnellement, dans tous les cas où 
l’intérêt de l’enfant le justifie, autoriser la personne, le service ou l’établissement 
à qui est confié l’enfant à exercer un acte relevant de l’autorité parentale en cas 
de refus abusif ou injustifié ou en cas de négligence des détenteurs de l’autorité 
parentale, à charge pour le demandeur de rapporter la preuve de la nécessité 
de cette mesure. 

Le lieu d’accueil de l’enfant doit être recherché dans l’intérêt de celui-ci et afin 
de faciliter l’exercice du droit de visite et d’hébergement par le ou les parents 
et le maintien de ses liens avec ses frères et sœurs en application de l’article 
371-5.

S’il a été nécessaire de confier l’enfant à une personne ou un établissement, 
ses parents conservent un droit de correspondance ainsi qu’un droit de visite 
et d’hébergement. Le juge en fixe les modalités et peut, si l’intérêt de l’enfant 
l’exige, décider que l’exercice de ces droits, ou de l’un d’eux, est provisoirement 
suspendu. Il peut également décider que le droit de visite du ou des  
parents ne peut être exercé qu’en présence d’un tiers désigné par l’établissement 
ou le service à qui l’enfant est confié. 

Si la situation de l’enfant le permet, le juge fixe la nature et la fréquence des 
droits de visite et d’hébergement et peut décider que leurs conditions d’exercice 
sont déterminées conjointement entre les titulaires de l’autorité parentale et 
la personne, le service ou l’établissement à qui l’enfant est confié, dans un 
document qui lui est alors transmis. Il est saisi en cas de désaccord. 

Le juge peut décider des modalités de l’accueil de l’enfant en considération de 
l’intérêt de celui-ci. Si l’intérêt de l’enfant le nécessite ou en cas de danger, le 
juge décide de l’anonymat du lieu d’accueil. »

Annexe 2
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Droit de visite et d’hébergement

Ainsi, seul le juge peut fixer la nature et la fréquence des droits de visite et 
d’hébergement. Seules les conditions d’exercice de ces droits peuvent être 
confiées à la structure et aux parents qui les détermineront conjointement.
Également, seul le juge peut décider que le droit de visite du ou des parents ne 
peut être exercé qu’en présence d’un tiers désigné par la structure à qui l’enfant 
est confié.

Article L.223-3-1 du code de l’Action sociale et des familles :

« Si l’enfant est confié au service départemental de l’aide sociale à l’enfance 
en application du 3° de l’article 375-3 du code Civil, le juge fixe la nature et la 
fréquence des droits de visite et d’hébergement des parents et peut décider que 
leurs conditions d’exercice sont déterminées conjointement entre le service 
et les parents dans le cadre du document prévu à l’article L.223-1 du présent 
code. Ce document lui est adressé. Il est saisi de tout désaccord. »

Projet pour l’enfant

Article L.223-1 du code de l’Action sociale et des familles :

« Les services départementaux et les titulaires de l’autorité parentale établissent un 
document intitulé « projet pour l’enfant » qui précise les actions qui seront menées  
auprès de l’enfant, des parents et de son environnement, le rôle des parents, les 
objectifs visés et les délais de leur mise en œuvre. Il mentionne l’institution et la 
personne chargées d’assurer la cohérence et la continuité des interventions. Ce  
document est cosigné par le président du conseil général et les représentants  
légaux du mineur ainsi que par un responsable de chacun des organismes chargés  
de mettre en œuvre les interventions. Il est porté à la connaissance du mineur et, 
pour l’application de l’article L.223-3-1, transmis au juge. »

Santé de l’enfant

L’admission en établissement de santé

Art. R.1112-34 du code de la Santé publique :

« L’admission d’un mineur est prononcée, sauf nécessité, à la demande d’une 
personne exerçant l’autorité parentale ou de l’autorité judiciaire. 

L’admission d’un mineur, que l’autorité judiciaire, statuant en matière d’assistance 
éducative ou en application des textes qui régissent l’enfance délinquante, a 
placé dans un établissement d’éducation ou confié à un particulier, est prononcée 
à la demande du directeur de l’établissement ou à celle du gardien. 

Lorsqu’il s’agit d’un mineur relevant du service de l’aide sociale à l’enfance, 
l’admission est prononcée à la demande de ce service sauf si le mineur lui a 
été confié par une personne exerçant l’autorité parentale. Toutefois, lorsque 
aucune personne exerçant l’autorité parentale ne peut être jointe en temps 
utile, l’admission est demandée par le service d’aide sociale à l’enfance. »
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Accord et information

Les parents doivent donner leur accord pour tout acte médical, de prévention, 
d’investigation ou de traitement nécessaire à la santé de l’enfant.

Article 16-3 du code Civil :

« Il ne peut être porté atteinte à l’intégrité du corps humain qu’en cas de 
nécessité médicale pour la personne ou à titre exceptionnel dans l’intérêt 
thérapeutique d’autrui. (…)

Le consentement de l’intéressé doit être recueilli préalablement hors le cas où 
son état rend nécessaire une intervention thérapeutique à laquelle il n’est pas 
à même de consentir. »
Aussi doivent-ils recevoir du médecin les informations nécessaires et complètes, 
concernant notamment leur utilité, leur urgence éventuelle, les conséquences 
prévisibles en cas de refus.

Article L.1111-2, al.8-5 du code de la Santé publique :

« Toute personne a le droit d’être informée sur son état de santé. Cette 
information porte sur les différentes investigations, traitements ou actions de 
prévention qui sont proposés (…).

Les droits des mineurs ou des majeurs sous tutelle mentionnés au présent article 
sont exercés, selon les cas, par les titulaires de l’autorité parentale ou par le tuteur. 
Ceux-ci reçoivent l’information prévue par le présent article, sous réserve des  
dispositions de l’article L.1111-5. Les intéressés ont le droit de recevoir eux-
mêmes une information et de participer à la prise de décision les concernant, 
d’une manière adaptée soit à leur degré de maturité s’agissant des mineurs, soit  
à leurs facultés de discernement s’agissant des majeurs sous tutelle. »

Autorisation de traitement et d’opération

En cas de refus des parents, hors le cas d’urgence, il ne peut être procédé à 
aucune intervention. Toutefois, lorsque la santé ou l’intégrité corporelle du 
mineur risque d’être compromise par le refus du représentant légal, le médecin 
peut saisir le procureur de la République.
En cas d’urgence et à défaut de l’autorisation du représentant légal du mineur, le 
médecin doit agir dans l’intérêt de l’enfant et lui donner les soins qui s’imposent.

Article R.1112-35 du code de la Santé publique :

« Sous réserve des dispositions de l’article L.1111-5, si lors de l’admission d’un 
mineur il apparaît que l’autorisation écrite d’opérer celui-ci, et de pratiquer les 
actes liés à l’opération ne pourrait en cas de besoin être obtenue à bref délai 
de ses père, mère ou tuteur légal en raison de leur éloignement, ou pour toute 
autre cause, ceux-ci doivent, dès l’admission du mineur, signer une autorisation 
d’opérer et de pratiquer les actes liés à l’opération. 
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Dans le cas où les père, mère ou tuteur légal sont en mesure de donner une 
autorisation écrite à bref délai, celle-ci leur est demandée aussitôt qu’une  
intervention chirurgicale se révèle nécessaire. 

En cas de refus de signer cette autorisation ou si le consentement du représentant 
légal du mineur ne peut être recueilli, il ne peut être procédé à aucune intervention 
chirurgicale hors les cas d’urgence. 

Toutefois, lorsque la santé ou l’intégrité corporelle du mineur risquent d’être 
compromises par le refus du représentant légal du mineur ou l’impossibilité de 
recueillir le consentement de celui-ci, le médecin responsable du service peut 
saisir le ministère public afin de provoquer les mesures d’assistance éducative 
lui permettant de donner les soins qui s’imposent. »

Article L.1111-4 du code de la Santé publique :

« Le consentement du mineur ou du majeur sous tutelle doit être 
systématiquement recherché s’il est apte à exprimer sa volonté et à participer à 
la décision. Dans le cas où le refus d’un traitement par la personne titulaire de 
l’autorité parentale ou par le tuteur risque d’entraîner des conséquences graves 
pour la santé du mineur ou du majeur sous tutelle, le médecin délivre les soins 
indispensables. »

Le droit du mineur au secret

Article L.1111-5 al.1 du code de la Santé publique :

« Par dérogation à l’article 371-2 du code Civil, le médecin peut se dispenser 
d’obtenir le consentement du ou des titulaires de l’autorité parentale sur les 
décisions médicales à prendre lorsque le traitement ou l’intervention s’impose 
pour sauvegarder la santé d’une personne mineure, dans le cas où cette dernière 
s’oppose expressément à la consultation du ou des titulaires de l’autorité 
parentale afin de garder le secret sur son état de santé. Toutefois, le médecin 
doit dans un premier temps s’efforcer d’obtenir le consentement du mineur 
à cette consultation. Dans le cas où le mineur maintient son opposition, le 
médecin peut mettre en œuvre le traitement ou l’intervention. Dans ce cas, le 
mineur se fait accompagner d’une personne majeure de son choix. »

L’article L.1111-5 du code de la Santé publique a vocation générale à s’appliquer 
à tout acte médical.

Les interruptions volontaires de grossesse et l’accès à la contraception relèvent 
de lois spécifiques :

Article L.2212-7 du code de la Santé publique :

« (…) Si la femme mineure non émancipée désire garder le secret, le médecin 
doit s’efforcer, dans l’intérêt de celle-ci, d’obtenir son consentement pour que 
le ou les titulaires de l’autorité parentale ou, le cas échéant, le représentant 
légal soient consultés ou doit vérifier que cette démarche a été faite lors de 
l’entretien mentionné à l’article L.2212-4. 
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Si la mineure ne veut pas effectuer cette démarche ou si le consentement n’est 
pas obtenu, l’interruption volontaire de grossesse ainsi que les actes médicaux 
et les soins qui lui sont liés peuvent être pratiqués à la demande de l’intéressée, 
présentée dans les conditions prévues au premier alinéa. Dans ce cas, la 
mineure se fait accompagner dans sa démarche par la personne majeure de  
son choix. (…) »

Article L.5134-1 du code de la Santé publique :

« Le consentement des titulaires de l’autorité parentale ou, le cas échéant, 
du représentant légal n’est pas requis pour la prescription, la délivrance ou 
l’administration de contraceptifs aux personnes mineures. »

Sécurité sociale

L’article L.111-5 al.2 du code de la Santé publique prévoit que les mineurs  
« dont les liens de famille sont rompus » sont autonomes en matière de santé.
Aussi les mineurs confiés aux services de l’ASE ou de la PJJ doivent être affiliés à 
la CMU, uniquement quand il est impossible de faire jouer la protection sociale 
de leurs parents (Circulaire DSS/2A n°99-701 du 17 décembre 1999 relative à 
la mise en œuvre de la couverture maladie universelle – Bulletin officiel Santé – 
Protection sociale – Solidarités n°99/52).
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L’Agence nationale de l’évaluation et de la qualité 
des établissements et services sociaux  
et médico-sociaux (Anesm)

Créée par la loi de financement de la sécurité sociale pour 2007, l’Anesm est 
née de la volonté des pouvoirs publics d’accompagner les établissements et 
services sociaux et médico-sociaux dans la mise en œuvre de l’évaluation  
interne et externe, instituée par la loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale 
et médico-sociale.
Installée en mai 2007, l’Agence, dirigée par Didier Charlanne, nommé par 
décret du Président de la République du 26 avril 2007, a succédé au Conseil 
national de l’évaluation sociale et médico-sociale. 

Ses missions

L’Anesm a pour mission d’habiliter les organismes chargés de l’évaluation 
externe et d’assurer le suivi de l’évaluation interne et externe réalisées au 
sein des établissements et services qui accueillent des personnes vulnérables 
agées, handicapées, enfants et adolescents en danger et personnes en situation 
d’exclusion. Elle intervient en appui de leur démarche pour :

• �favoriser et promouvoir toute action d’évaluation ou d’amélioration de la 
qualité des prestations délivrées dans le domaine social et médico-social ;

• �valider, élaborer ou actualiser des procédures, références et recommandations 
de bonnes pratiques professionnelles et les diffuser ;

• �définir et mettre en œuvre la procédure d’habilitation des organismes 
extérieurs chargés de l’évaluation externe des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux.

Son fonctionnement

L’Agence a été constituée sous la forme d’un groupement d’intérêt public entre 
l’Etat, la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie et onze organismes 
représentant les établissements sociaux et médico-sociaux.

Elle est dotée de :

• �une instance de gestion

- �le Conseil d’administration qui valide le programme de travail et le budget.
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• �deux instances de travail 
- �le Conseil scientifique composé de 15 personnalités reconnues, apporte une 

expertise, formule des avis d’ordre méthodologique et technique et veille à la 
cohérence, l’indépendance et la qualité scientifique des travaux de l’Agence ; 

- �le Comité d’orientation stratégique est composé de représentants de l’Etat, 
d’élus, d’usagers, de collectivités territoriales, de fédérations, de directeurs 
d’établissements, de salariés, d’employeurs… Instance d’échange et de 
concertation, il participe à l’élaboration du programme de travail de l’Agence.

Parmi ses travaux 

Quatorze recommandations de bonnes pratiques professionnelles disponibles 
sur www.anesm.sante.gouv.fr :

• �« L’expression et la participation des usagers dans les établissements relevant 
du secteur de l’inclusion sociale » ;

• �« La mise en œuvre de l’évaluation interne dans les établissements et services 
visés par l’article L.312-1 du code de l’Action sociale et des familles » ;

• �« La bientraitance : définition et repères pour la mise en œuvre » ;

• �« Mise en œuvre d’une stratégie d’adaptation à l’emploi des personnels au 
regard des populations accompagnées » ; 

• �« Les conduites violentes dans les établissements accueillant des adolescents : 
prévention et réponses » ; 

• �« L’ouverture de l’établissement » ;

• �« Les attentes de la personne et le projet personnalisé » ;

• �« Mission du responsable d’établissement et rôle de l’encadrement dans la 
prévention et le traitement de la maltraitance » ;

• �« L’accompagnement des personnes atteinte d’une maladie d’Alzheimer ou 
apparentée en établissement médico-social » ; 

• �« La conduite de l’évaluation interne dans les établissements et services 
sociaux et médico-sociaux relevant de l’article L.312-1 du code de l’Action 
sociale et des familles » ;

• �« Mission du responsable de service et rôle de l’encadrement dans la 
prévention et le traitement de la maltraitance à domicile » ;

• �« Concilier vie en collectivité et personnalisation de l’accueil et de 
l’accompagnement » ;

• �« Pour un accompagnement de qualité des personnes souffrant d’autisme ou 
de troubles envahissants du développement » ;

• �« L’exercice de l’autorité parentale dans le cadre du placement ».

Deux enquêtes nationales relatives à l’évaluation interne des établissements et 
services également disponibles sur le site. 


